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Le ministre annonce une nouvelle 
stratégie de la gestion de l'eau         

Politique volontariste  
ou communication  
sans lendemain ?
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Casablanca accueille, du 24 au 26
avril courant, une nouvelle édition
du Forum Crans Montana
(FCM), placée sous le thème "Le

commerce international requiert sûreté ma-
ritime et sécurité des ports et routes naviga-
bles".

Un haut lieu de débat autour de ques-
tions épineuses ou simplement stratégiques
notamment pour les pays africains. Un évé-
nement d'autant plus important qu’il inter-
vient dans le contexte d’une dynamique
soutenue amorcée par les avancées fulgu-
rantes du Maroc dans le domaine du trans-
port maritime.

L’expérience du Royaume, portée par la

vision éclairée de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, est en effet au cœur des débats de
ce forum qui accueille des personnalités po-
litiques et diplomatiques de haut rang qui
viennent faire valoir l’importance de la coo-
pération Sud-Sud pour la sécurisation et la
prospérité de l’espace maritime africain.

L’événement réunira experts, décideurs
du monde des affaires et acteurs maritimes
internationaux autour d’un agenda dense :
sécurité des ports, coopération internatio-
nale, digitalisation du secteur maritime, défis
de l’industrie africaine et avenir du Port de
Dakhla seront au cœur des débats.

"Tenir cette édition à Casablanca, c'est
mettre à l’honneur la dynamique Atlantique

amorcée grâce aux initiatives de SM le Roi.
C’est une ville ouverte, stratégiquement si-
tuée, et déjà connectée aux grands flux com-
merciaux mondiaux", a souligné le
président-fondateur du Forum Crans Mon-
tana, Jean-Paul Carteron.

"Notre objectif  cette année est clair : fé-
dérer les énergies autour d’une sécurité ma-
ritime efficace et inclusive, bâtie par et pour
les pays du Sud", a-t-il ajouté, dans un en-
tretien à la MAP, insistant sur l’importance
d’"un dialogue franc, ambitieux et résolu-
ment africain" pour faire émerger des solu-
tions concrètes.

Mais au-delà de la dimension logistique,
le Forum entend également répondre aux

enjeux profonds de souveraineté et de pros-
périté partagée dans un contexte marqué par
l’émergence de nouvelles menaces.

"La sûreté maritime est un enjeu vital
pour les États africains", a affirmé M. Car-
teron, appelant à une coopération renforcée
pour "protéger et développer durablement
les ressources naturelles de l’océan Atlan-
tique".

Le Forum entend également marquer
un tournant dans la réflexion sur la coopé-
ration Sud-Sud. Dans cette dynamique, le
Port de Dakhla occupera une place centrale
dans les discussions. Cette structure qui
constitue "une révolution géostratégique
pour l’Afrique de l’Ouest" est appelée, selon
le président-fondateur du FCM, à devenir le
complément naturel de Casablanca dans le
dispositif  marocain atlantique, en assurant
l’ouverture directe vers les Etats de la CE-
DEAO et les pays du Sahel.

"Grâce à la vision de SM le Roi, Dakhla
deviendra la nouvelle Tanger du Sud, au ser-
vice d’un grand projet atlantique. Et c’est
pour cela que nous devons relier Casablanca
et Dakhla dans un même souffle straté-
gique", a-t-il soutenu.

Pour lui, "le Maroc construit aujourd’hui
un rayonnement international unique dans
l’histoire moderne. Il montre la voie à suivre
: respect des traditions, diplomatie de proxi-
mité, et vision claire du futur".

Le programme du FCM 2025 prévoit
des débats autour de plusieurs thématiques,
des séances de networking ainsi qu’une visite
des installations du Smart Port de Casa-
blanca.

Au menu également deux conférences
de haut niveau sur les thèmes : "Renforcer
la coopération internationale, composante
essentielle de toute stratégie sécuritaire ma-
ritime" et "Sécurisation des ports et des
routes maritimes et développement écono-
mique des territoires".

Sur Hautes Instructions de Sa Majesté le Roi, Chef
Suprême et Chef  d’Etat-Major Général des Forces
Armées Royales, le Général de Corps d’Armée, Mo-

hammed Berrid, Inspecteur Général des FAR et Com-
mandant la Zone Sud, a effectué du 19 au 22 avril une
visite de travail à l’Etat frère de Qatar.

A cette occasion, l’Inspecteur Général des FAR a tenu,
dimanche, une réunion avec son homologue qatari, le Gé-
néral de Corps d'armée Jassim Ben Mohammed Al Man-
nai, Chef  d'Etat-Major des Forces armées qatariennes,
suivie d’une rencontre avec le vice-président du Conseil

des ministres et ministre d’État aux Affaires de la défense,
Saoud ben Abdelrahmane ben Hassan Al Thani, axée sur
l’examen des moyens de renforcement de la coopération
militaire bilatérale conformément aux Hautes Instructions
des Dirigeants des deux pays, que Dieu Les assiste, indique
un communiqué de l’Etat-Major général des FAR.

Lors de ces entretiens, les deux responsables ont ex-
primé leur satisfaction de la solidité et de l’entente mar-
quant les relations militaires entre le Royaume du Maroc
et l’Etat frère de Qatar, se félicitant des résultats concrets
de cette coopération fructueuse qui constitue un modèle
du partenariat stratégique entre les deux pays.

Par la même occasion, l’Inspecteur Général des FAR
et Commandant la Zone Sud a visité plusieurs comman-
dements et unités militaires relevant des Forces armées qa-
taries, dont le commandement interarmées et les
commandements de l’Unité des transmissions de l’armée
qatarie et des Forces de défense aériennes.

Cette visite, qui s’inscrit dans le prolongement des ef-
forts visant à consolider les liens de coopération militaire
bilatérale, a permis l’examen des moyens d’élargir les pers-
pectives de ce partenariat et de l’étendre à d’autres do-
maines au service des intérêts communs des Forces armées
des deux pays, conclut le communiqué.

Crans Montana 2025 

Casablanca à l’heure du débat sur la sécurité
maritime et la coopération Atlantique

Visite de travail de l'Inspecteur
Général des FAR à l'Etat de Qatar

La 163e session du Conseil de
la Ligue arabe au niveau des
délégués permanents s'est

tenue, mardi au Caire, avec la parti-
cipation du Maroc.

Le Royaume a été représenté à
cette session tenue au Secrétariat gé-
néral de la Ligue par une délégation
conduite par l'ambassadeur du
Maroc au Caire et son représentant
permanent auprès de la Ligue arabe,
Mohamed Ait Ouali.

L'ordre du jour de cette réunion
comprend notamment l'examen de
l'action arabe commune, du rapport
du secrétaire général de la Ligue
arabe entre les 162e et 163e sessions
et du projet d'ordre du jour du 34e
Sommet arabe ordinaire prévu le 17
mai à Bagdad. 

La réunion a également abordé
la question palestinienne, l'activa-
tion de l'Initiative de paix arabe et
les violations israéliennes dans la
ville occupée d’Al-Qods. Les parti-
cipants à la réunion ont discuté
d'autres sujets liés aux affaires
arabes et à la sécurité nationale, no-
tamment la situation en Libye, au
Yémen, au Soudan et en Somalie,
ainsi qu'à la solidarité avec le Liban
et les développements en Syrie.

Les délégués permanents ont
soumis, pour approbation et adop-
tion, le projet d'ordre du jour et les
projets de résolution relatifs à ces
questions à la 163e session ministé-
rielle du Conseil de la Ligue arabe
au niveau des ministres des Affaires
étrangères.

Le Maroc prend part au
Caire à la 163ème session 
du Conseil de la Ligue arabe
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S’achemine-t-on vers une nouvelle po-
litique publique de gestion de l’eau au
Maroc ? Oui, à en croire Nizar Ba-
raka, qui a mis l’accent mardi dernier,

lors d’une conférence organisée dans le cadre de
la 17ème édition du Salon de l’agriculture de
Meknès, sur des notions telles que l’efficacité, la
durabilité, l’innovation, mais aussi la responsa-
bilisation des usagers et la coordination multi-
sectorielle, laissant montrer une volonté
politique claire de réorienter la gestion de l’eau
vers un modèle plus résilient et participatif.

Vers une nouvelle politique de l’eau

Selon le ministre de l’Equipement et de
l’Eau, «la nouvelle politique de l'eau repose sur
deux piliers, à savoir «le développement des res-
sources traditionnelles en eau et celles non
conventionnelles ».

Le ministre a attiré l'attention sur le fait que
«le recours à des ressources hydriques inhabi-
tuelles repose sur la réutilisation des eaux usées
traitées pour l'irrigation des espaces verts et l’ap-
provisionnement des nappes d'eau», soulignant
un effort vigoureux «pour doubler le volume ac-
tuel à l'horizon 2027, ce qui contribuera de ma-
nière significative à l'amélioration de la sécurité
hydrique dans le Royaume».

Il a ajouté, en outre, que  l'un des piliers de
la nouvelle politique de l'eau du Maroc est « la
gestion de la demande en eau par l'amélioration
de l'efficacité du rendement des réseaux de dis-
tribution d'eau potable et des canaux multiser-
vices, à travers le programme d'efficience de l'eau
pour tous les usages, ainsi que les contrats par-
ticipatifs pour la gestion et l'utilisation durable
des eaux souterraines.

Le ministre chargé du secteur de l'eau et de
l'approvisionnement a affirmé que «la politique
de l'eau adoptée accorde une importance parti-
culière à tous les aspects de sensibilisation et de
communication. Par ailleurs, il a indiqué que «

l'adaptation de nos systèmes agricoles aux défis
liés au changement climatique, nécessite de ré-
fléchir à la création de filières agricoles à haute
valeur ajoutée qui valorisent au mieux les res-
sources en eau disponibles, en choisissant les
bonnes cultures et en utilisant des techniques
économes en eau».

La mise en œuvre de projets agricoles rési-
lients nécessite « des techniques et des méthodes
innovantes, ainsi que des financements impor-
tants», selon le ministre, qui précise que «ces fi-
nancements ne doivent pas reposer
principalement sur le budget de l'Etat, mais sur
des solutions financières variées et complémen-
taires les unes des autres », citant un certain
nombre de projets qui se réalisent territoriale-
ment avec des financements collectifs entre les
partenaires impliqués.

Prise de conscience stratégique

Pour Mohammed Chaoui, expert en poli-
tiques publiques, « le discours du ministre chargé
du secteur de l’eau et de l’approvisionnement tra-
duit une prise de conscience stratégique indénia-
ble. Le fait de mettre l’accent sur des notions
telles que l’efficacité, la durabilité, l’innovation,
mais aussi la responsabilisation des usagers et la
coordination multisectorielle, montre une vo-
lonté politique claire de réorienter la gestion de
l’eau vers un modèle plus résilient et participatif
». « Cette orientation s’aligne avec les enjeux cli-
matiques actuels, marqués par des sécheresses à
répétition, une raréfaction alarmante des res-
sources hydriques, une surexploitation des
nappes phréatiques, et une pression croissante
liée à l’urbanisation, à l’agriculture intensive et au
tourisme », explique notre interlocuteur en pré-
cisant, cependant, que « les défis de terrain de-
meurent considérables et risquent de
compromettre la mise en œuvre effective des
ambitions annoncées ».

Coordination institutionnelle : 
Un maillon faible

A ce propos, Mohammed Chaoui
évoque celui de la coordination institution-
nelle altéré par la multiplicité des interve-
nants – ministères, agences de bassin,
collectivités territoriales, opérateurs privés,
coopératives agricoles, ONG – ce qui gé-
nère trop souvent des chevauchements de
compétences, des lenteurs administratives
et une perte d'efficacité dans les projets hy-
driques. « Une réforme structurelle de la
gouvernance de l’eau s’impose pour clari-
fier les rôles, instaurer une transparence
dans la gestion des ressources et renforcer
le pouvoir d’intervention des acteurs régio-
naux », note-t-il.

Adaptation agricole : 
Une réforme encore timide

Concernant l’adaptation de l’agriculture
aux nouvelles conditions climatiques, notre
source a rappelé que «les cultures adoptées
aujourd’hui sont fortement consomma-
trices d’eau et elles se maintiennent, malgré
leur impact négatif  sur le long terme ». Et
d’estimer que « le passage à une agriculture
climato-intelligente nécessite non seule-
ment des incitations financières, mais aussi
un accompagnement technique, un accès
facilité au matériel moderne, et surtout une
revalorisation des savoir-faire locaux ». « A
ce jour, ces leviers restent partiellement dé-
ployés », précise-t-elle.

Mobilisation des financements : 
Des besoins colossaux

S’agissant  du financement des projets

d’adaptation et d’infrastructures, notre in-
terlocuteur explique que « le recours à des
solutions mixtes – partenariats public-
privé, coopération internationale, crédits
climat – est pertinent, mais il nécessite une
ingénierie financière robuste, des méca-
nismes de suivi clairs et une gestion trans-
parente ». « Sans cela, le risque est grand
que les fonds soient mal répartis ou acca-
parés par les grands opérateurs, au détri-
ment des petits exploitants ou des zones
rurales vulnérables », souligne-t-il.

Gouvernance locale : 
Un levier sous-exploité

Enfin, Mohamed Chaoui soutient que
« la gouvernance locale reste un angle mort
dans la stratégie nationale ». Selon lui, «
trop souvent, les collectivités locales man-
quent de moyens pour mettre en œuvre des
plans d’économie d’eau ou des campagnes
de sensibilisation ». « Pourtant, ce sont elles
qui sont au plus près des réalités sociales
et environnementales. Renforcer leurs ca-
pacités, leur donner des marges de manœu-
vre budgétaires et techniques, et instaurer
des mécanismes de reddition des comptes
pourraient fortement accélérer l’impact des
politiques hydriques », constate-t-il. Et de
conclure : « Le discours ministériel pose les
bons diagnostics et ouvre des pistes pro-
metteuses. Mais sa réussite dépendra de la
capacité de l’Etat à traduire cette vision en
actions concrètes, coordonnées, équitables
et inclusives, à l’échelle nationale comme
territoriale. Dans un pays où chaque goutte
d’eau devient un enjeu stratégique, il ne
s’agit plus seulement d’innover, mais aussi
de transformer profondément le système
de gouvernance de l’eau ».

Hassan Bentaleb

Le ministre annonce une nouvelle stratégie de la gestion de l’eau

Politique volontariste ou 
communication sans lendemain ?
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Le Maroc traverse une période difficile.
Les inégalités s'aggravent, les services
publics souffrent, et la confiance des
citoyens envers les institutions s’effrite.

Le gouvernement contrôle tous les leviers du
pouvoir. Il ne peut donc justifier son incapacité
à agir par les écueils que lui mettraient les forces
d'opposition sur son chemin pour le bloquer.
Malgré cela, et en dépit des discours répétés tous
les jours et sur tous les médias sur les compé-
tences dont le gouvernement regorgerait, la
croissance reste faible (2,4% en 2023), le chô-
mage demeure élevé (13,5% au total et 31%
chez les jeunes), et l’inflation (6,1%) pèse lour-
dement sur les ménages. Dans les secteurs clés
tels que l'enseignement et la santé, il est regret-
table de noter que 45% des écoles manquent
d’infrastructures de base, et que plus de 70% des
citoyens jugent le système de santé insatisfaisant.

Face à cette réalité, le dialogue social, au lieu
de constituer un levier susceptible de proposer
des scenari pour les réhabiliter, est devenu un
exercice purement formel : seulement 20% des
accords signés avec les syndicats ont été appli-
qués.

Un modèle d’action entre 
parti politique et syndicat

C’est dans ce contexte que l’alliance entre
l’Union Socialiste des Forces Populaires (USFP)
et la Fédération Démocratique du Travail (FDT)
prend tout son sens. Elle repose sur une com-
plémentarité sincère entre le politique et le syn-
dical, sans hiérarchie ni dépendance. Ce
partenariat permet de mener des luttes sur deux
fronts : dans la rue et au Parlement.

Un exemple concret : le projet de loi sur le
droit de grève. Alors que le texte proposé par le
gouvernement visait à limiter ce droit, les dépu-
tés socialistes ont défendu des amendements
pour protéger ce droit constitutionnel. Même si
la version finale de la loi n’a pas changé, le com-

bat politique et syndical a continué, sur le terrain
comme dans les institutions.

Une mobilisation partagée 
pour défendre le service public

Chaque année, le 1er mai symbolise cette al-
liance. L’USFP participe aux côtés des syndicats
non seulement par des discours, mais aussi dans
les manifestations. Ce n’est pas une simple pré-
sence : c’est un engagement actif  pour défendre
les droits des travailleurs et les services publics.

La FDT est présente dans des secteurs clés
: santé, éducation, justice, collectivités territo-
riales, secteur des phosphates, poste… Dans
chacun de ces domaines, elle se bat pour de
meilleures conditions de travail, pour les acquis
sociaux, et pour des services publics de qualité.

Le 1er mai : un moment fort d’unité

La Fédération Démocratique du Travail se
prépare, comme chaque année, à commémorer
la Journée internationale des travailleurs, le 1er
mai, à travers l'organisation d'actions militantes
et de mobilisation dans l’ensemble des régions
et provinces du pays. Cette date symbolique
prend une dimension particulière cette année,
dans un contexte politique et social délicat. Elle
devient un moment fort de lutte et d’expression
des positions face aux enjeux sociaux, écono-
miques et politiques actuels, et une occasion de
renouveler l’engagement pour la défense des
droits des travailleuses et travailleurs marocains.

Dans ce cadre, l’Union Socialiste des Forces
Populaires a adressé un message à ses respon-
sables régionaux et provinciaux ainsi qu’à ses
coordinateurs sectoriels, les appelant à une mo-
bilisation générale et à un engagement sur le ter-
rain aux côtés des militantes et militants de la
FDT lors des manifestations prévues pour le 1er
mai. Cet appel vient confirmer l’unité du front
de lutte et renforcer l’articulation organique

entre l’action syndicale et l’action politique dans
la bataille pour la justice sociale.

L’importance de cette date réside dans sa ca-
pacité à mobiliser les énergies militantes du parti
et du syndicat, et à recréer des passerelles entre
l’engagement de terrain et la plaidoirie institu-
tionnelle, dans un esprit de coordination respon-
sable avec les différentes structures
organisationnelles aux niveaux régional et local.
C’est dans ce sens que la direction de la FDT
œuvre à garantir une mobilisation efficace et à
assurer le succès des rassemblements et marches
prévus, projetant ainsi l’image d’une organisation
démocratique, engagée et fidèle à ses choix de
lutte.

Cette alliance entre le politique et le syndical
ne fait que rééquilibrer les rapports entre les
deux espaces; elle vise à construire un projet de
société alternatif, plaçant la justice sociale au
cœur des politiques publiques. Dès lors, la pé-
rennité de ce modèle exige son renforcement
dans la perspective de bâtir un large front social
progressiste, regroupant syndicats, partis et as-
sociations d’orientation démocratique, selon une
vision organisationnelle pérenne, à même de re-
lever les défis croissants à l’ère du néolibéralisme
débridé.

Vers une nouvelle 
alliance sociale plus large

Ce partenariat ne vise pas seulement à coor-
donner des actions ponctuelles. Il cherche à
construire un projet de société alternatif, fondé
sur l’équité, la dignité, et la solidarité. Pour cela,
il est temps de créer un cadre permanent de col-
laboration entre syndicats, partis politiques et as-
sociations progressistes.

Une proposition concrète : créer un Obser-
vatoire national indépendant de la justice sociale,
qui pourrait suivre l’évolution des politiques pu-
bliques, alerter sur les reculs sociaux, et proposer
des alternatives.

Sur le plan international, il est utile de s’ou-
vrir sur les expériences d’autres syndicats et par-
tis progressistes, pour échanger les bonnes
pratiques et renforcer les capacités collectives.

Un appel à l’organisation et à l’action

Le Maroc vit un moment décisif. Ce n’est
point le moment pour les tâtonnements. C’est
le moment d’agir. L’alliance entre l’USFP et la
FDT peut devenir le cœur d’un nouvel équilibre
politique, fondé sur le respect des droits, la par-
ticipation des citoyens, et la justice sociale.

Changer le cours des choses n’est pas im-
possible. Cela requiert néanmoins des actions
sensées, un sens de responsabilité, de la volonté,
une vision claire, et un travail collectif  constant.
Quand les citoyens croient en leur pouvoir
d’agir, les réformes deviennent possibles. Elles
deviennent des faits.

Conclusion

L’alliance entre l’USFP et la FDT est plus
qu’un partenariat. C’est une méthode, un espoir,
et une force d’entraînement pour tous ceux qui
croient en un Maroc plus juste. La justice sociale
ne viendra pas d’en haut. Elle se construira par
le bas, dans l’unité, l’organisation, et la lutte.

Par Mohamed Assouali
Membre de la Commission nationale d’arbitrage 

et d’éthique de l’USFP

Une alliance pour 
la justice sociale  

L’Union Socialiste et la FDT ensemble 
pour proposer une nouvelle manière d'agir
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Une nouvelle feuille de route de
coopération pour la période
2025-2027 a été signée, mardi à

Casablanca, entre les régions Casablanca-
Settat et Ile-de-France.

Paraphée par le président du conseil
de la région Casablanca-Settat, Abdellatif
Maâzouz, et la présidente de la région Ile-
de-France, Valérie Pécresse, cette feuille
de route acte le renouvellement de l'ac-
cord de coopération décentralisée signé
entre les deux parties le 8 décembre 2016
à Casablanca.

Elle témoigne de la volonté partagée
des deux régions de poursuivre et d'ap-
profondir leur collaboration autour de
plusieurs thématiques prioritaires telles
que le développement économique et
l’emploi, la mobilité et le transport, l’in-
novation, le digital et les start-up, l’eau et
l’environnement, la culture ainsi que l’ap-
pui institutionnel.

"Cette nouvelle feuille de route s’ins-
crit dans le prolongement du partenariat
concret et profond qui nous lie depuis de
nombreuses années. Les liens d’amitié tis-
sés entre nos deux territoires sont très
forts et nous permettent d’envisager l’ave-
nir de notre coopération avec ambition",
a souligné Mme Pécresse, dans un mot de
circonstance.

"Aujourd'hui, nous donnons une nou-
velle impulsion à cette coopération inter-
régionale. C'est une étape clé dans le
renforcement des liens économiques, cul-

turels et humains entre nos deux régions",
a-t-elle indiqué.

Mme Pécresse a précisé que "depuis
2016, une quinzaine de projets ont été
soutenus par la région Ile-de-France à Ca-
sablanca-Settat pour un montant d'un
million d'euros", permettant la réalisation
de projets concrets dans des domaines es-
sentiels tels que la formation des jeunes,
le développement économique, l’aména-
gement urbain ou encore la transition nu-
mérique.

Ce partenariat, a-t-elle poursuivi, am-
bitionne désormais d’accompagner la
mise en place d’un réseau régional de
transport et de mobilité, en particulier en
vue de la Coupe du Monde 2030, de sou-
tenir la digitalisation de l’administration,
de promouvoir la culture, et de favoriser
les synergies entre les écosystèmes entre-
preneuriaux des deux régions.

Pour sa part, le président du conseil de
la région Casablanca-Settat a souligné que
cette coopération reflète "la profondeur
des relations qui unissent nos deux pays,
sous l'impulsion de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI et du Président de la Répu-
blique française, M. Emmanuel Macron".

"La feuille de route que nous signons
aujourd’hui s’inscrit parfaitement dans
l’esprit du Programme de développement
régional (2022-2027), fondé sur une vi-
sion axée sur l’innovation, la durabilité et
l’inclusion sociale, et visant à faire de Ca-
sablanca-Settat une région accélératrice

d’un développement territorial inclusif  et
durable, tant sur le plan économique
qu’humain", a-t-il précisé.

Dans cette perspective, M. Maâzouz a
noté que cette coopération portera sur
plusieurs domaines clés, notamment le
développement économique et l’emploi,
à travers le renforcement des liens entre
les entreprises, en particulier dans les sec-
teurs de l’innovation, de l’intelligence ar-
tificielle, de l’entrepreneuriat, du sport et
de la durabilité.

Il a également évoqué la mobilité et le
transport, avec le déploiement d’un
schéma régional à l’horizon 2029; la valo-

risation du patrimoine et la formation des
talents dans les industries culturelles et
créatives, en s’inspirant du modèle franci-
lien; ainsi que l’appui institutionnel à tra-
vers l’échange d’expertises en
organisation administrative, digitalisation,
gestion de projets et ingénierie financière.

Accompagnée d’une importante délé-
gation de la région Ile-de-France, Mme
Pécresse effectue une visite au Maroc, du
21 au 24 avril, axée sur le renforcement
de la coopération autour de "trois priori-
tés communes", à savoir l’innovation,
l’éducation et le développement durable.

Le renforcement de la coopération
bilatérale a été au centre d’entre-
tiens, mardi à Rabat, entre le minis-
tre des Affaires étrangères, de la

Coopération africaine et des Marocains rési-
dant à l’étranger, Nasser Bourita, et la prési-
dente de la région Ile-de-France, Valérie
Pécresse.

Dans une déclaration à la presse à l’issue
de ces entretiens, Mme Pécresse a indiqué

que le Maroc sera le premier pays avec lequel
la région de l'Île-de-France scellera deux ac-
cords de coopération : l’un avec la région de
Casablanca-Settat et l'autre avec la région de
Marrakech-Safi.

Elle a, dans ce sens, rappelé que la région
Ile-de-France a déjà investi un million d'eu-
ros dans des projets à Casablanca-Settat, no-
tant que la visite qu’elle effectue au Maroc
sera l’occasion d’inaugurer un grand nombre

de ces "très belles réalisations". 
Ces projets, a-t-elle dit, couvrent les do-

maines de la formation au numérique, de la
formation des jeunes non diplômés, notam-
ment au métier de la restauration, et des in-
cubateurs de start-up.

La responsable française a précisé
qu’après Casablanca, elle se rendra à Marra-
kech pour s’enquérir des fruits du soutien
post-tremblement de terre ayant touché la
région d’Al Haouz et conclure un deuxième
accord de partenariat et de coopération avec
la ville ocre.

Par ailleurs, Mme Pécresse a réaffirmé
que l'avenir des provinces du Sud ne peut
s'inscrire que dans le cadre de la souveraineté
du Maroc sur son Sahara.

Accompagnée d’une importante déléga-
tion de la région Ile-de-France (région pari-
sienne), Mme Pécresse effectue une visite au
Maroc, du 21 au 24 avril, axée sur le renfor-
cement de la coopération autour de "trois
priorités communes", à savoir l’innovation,
l’éducation et le développement durable.

Par ailleurs, le chef  de la diplomatie ma-
rocaine a reçu, mardi à Rabat, le maire de
Montpellier, Michaël Delafosse, en visite
dans le Royaume.

Dans une déclaration à la presse à l’issue
de cet entretien, M. Delafosse a salué les re-
lations d'amitié séculaire entre le Royaume
du Maroc et la République française.

"Cette relation doit être pensée d'égal à

égal parce que nous avons à apprendre les
uns des autres", a-t-il soutenu, faisant part
de la volonté des deux parties à écrire de
nouvelles pages dans ce cadre.

M. Delafosse a également recommandé
de mobiliser l’ensemble des parties pre-
nantes, notamment les maires, les acteurs
culturels, sportifs et universitaires, en vue de
favoriser les mobilités des étudiants et des
chercheurs, et de bâtir des ponts entre les
deux pays. Il a, par ailleurs, saisi cette occa-
sion pour souligner le soutien de la ville de
Montpellier à la position de la France
concernant la souveraineté du Maroc sur son
Sahara.

Ces entretiens, a-t-il poursuivi, ont éga-
lement porté sur l'engagement de Montpel-
lier à accompagner et partager son expertise
avec le Maroc, et plus particulièrement la
ville de Fès, liée avec la ville française par un
accord de jumelage, dans l’organisation de la
Coupe du monde de football en 2030, qui va
se dérouler au Maroc, en Espagne et au Por-
tugal.

Le maire français a, en outre, exprimé sa
fierté de l’engagement et de la dynamique de
la communauté marocaine en France en gé-
néral et à Montpellier en particulier, indi-
quant qu'elle constitue un atout formidable
dans la relation entre la France et le Maroc
où des hommes et des femmes entrepren-
nent dans tous les domaines et créent par ces
multiples liens une grande intensité.

Signature d'une nouvelle feuille de route de coopération
entre les régions Casablanca-Settat et Ile-de-France

 
   

   
   

    
  

Maroc-France : Le renforcement de la coopération au 
centre d’entretiens entre Nasser Bourita et Valérie Pécresse
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Tenue à Laâyoune du 1er Forum international
sur le rôle des régions dans le développement
“La régionalisation et

les opportunités de
développement des

régions: exemple de la région de
Laâyoune-Sakia El Hamra", est le
thème du 1er Forum internatio-
nal organisé, mardi à Laâyoune,
avec la participation d'une
pléiade de chercheurs et d'univer-
sitaires marocains et étrangers.

Initiée par le Conseil régional,
en partenariat avec l'Université
Abdelmalek Essaâdi de Tanger,
cette rencontre constitue une oc-
casion de débattre des opportu-
nités offertes pour le
développement des régions, en
particulier la région de Laâyoune-
Sakia El Hamra et d’examiner les
similitudes entre le modèle de dé-
veloppement marocain et celui
prôné par d’autres pays.

S'exprimant à cette occasion,
le président du Conseil de la ré-
gion de Laâyoune-Sakia El
Hamra, Sidi Hamdi Ould Erra-
chid, a souligné que cette rencon-
tre vise à établir des partenariats
pour consolider les fondements
de la coopération internationale
décentralisée, conformément à la
Vision Royale visant à faire des
régions du Sud du Royaume un
pôle économique et de dévelop-
pement, et un trait d'union entre
le Maroc et sa profondeur afri-
caine.

Dans une allocution lue en
son nom par le vice-président du
Conseil régional, Mohamed
Alalmi, M. Ould Errachid a indi-
qué que ce forum a pour objectif
de débattre de la question de la
régionalisation dans ses dimen-
sions politique, économique, cul-

turelle, sociale et environnemen-
tale, rappelant que cette instance
élue a signé deux conventions de
partenariat avec le Conseil de la
région d’Adamaoua au Came-
roun, et le Gouvernement régio-
nal de Comté de Mandera
(Kenya). Il a, dans ce sens, noté
que la région de Laâyoune-Sakia
El Hamra ne cesse de consolider
sa position en tant que pôle lea-
der dans le domaine de la mise
en œuvre du chantier de la régio-
nalisation avancée et un acteur
actif  dans son environnement ré-
gional et international.

Pour sa part, le président de
l’Université Abdelmalek Essaadi,
Bouchta El Moumni, a indiqué
que ce forum s'inscrit dans le
cadre de la mise en œuvre de la
convention de partenariat
conclue entre l'Université Abdel-
malek Essaadi et la région de
Laâyoune-Sakia El Hamra, reflé-
tant ainsi leur engagement dans
la dynamique de développement
que connaissent les régions du
Sud du Royaume en général et
Laâyoune-Sakia El Hamra en
tant que modèle pionnier dans
l'incarnation du principe de la ré-
gionalisation avancée.

Dans une allocution lue en
son nom par le coordinateur du
forum, Hamid Aboulas, M.El
Moumni a noté qu'à la lumière
des évolutions positives de la
question du Sahara marocain, les
régions du Sud sont devenues de
plus en plus attractives pour les
investisseurs, faisant savoir que
ces régions jouent un rôle central
dans le développement de la coo-
pération Sud-Sud entre le Maroc

et les pays africains d’une part et
entre l'Europe et l'Afrique d’au-
tre part. Il a aussi souligné que
l'Université Abdelmalek Essaadi
œuvre via son réseau de partena-
riats avec des universités étran-
gères à fournir des données
précises et fiables sur la première
cause nationale et servir de plai-
doyer en faveur de la pertinence
du plan d'autonomie, que ce soit
à l'intérieur ou à l'extérieur du
Maroc.

Dans une déclaration à la
MAP, le professeur de droit
constitutionnel à la Faculté de
droit relevant de l'Université de
Bologne en Italie, Luca Mezzetti,
a mis l'accent sur le processus de
régionalisation dans son pays,
notant que ce chantier a été mis
en œuvre de manière progressive
dans le cadre du système consti-
tutionnel italien.

M. Mezzetti a également fait

savoir qu'il y a des régions ita-
liennes qui bénéficient d’une au-
tonomie particulière, notamment
en matière législative (Parlement
régional) et de gestion des fi-
nances, ce qui permet de dynami-
ser les économies locales et de
promouvoir le développement
régional.

La région de Laâyoune-Sakia
El Hamra jouit d’une position
absolument stratégique, a-t-il
poursuivi, se disant convaincu
que la mise en œuvre effective de
la régionalisation avancée sur les
plans administratif  et financier
est à même de permettre un dé-
veloppement tous azimuts.

A l’issue de cette rencontre,
les participants ont plaidé pour
l’adoption de partenariats natio-
naux et internationaux comme
prélude au développement régio-
nal, appelant à la mise en place
d’une approche intégrée alliant

gouvernance locale et investisse-
ments stratégiques.

Les panélistes ont également
insisté sur la nécessité de la com-
plémentarité entre les rôles de
l’Etat et des régions en faveur de
la justice territoriale, ainsi que sur
l'impératif  d’adopter des méca-
nismes modernes et innovants
pour promouvoir les potentiali-
tés économiques de la région
dans les forums internationaux,
tout en adoptant des mécanismes
d’évaluation continue des pro-
grammes de développement ré-
gional.

Par ailleurs, ils ont appelé à
promouvoir la coopération uni-
versitaire et scientifique entre les
universités européennes, latino-
américaines et d'autres universi-
tés partenaires pour favoriser
l'échange d'idées et de bonnes
pratiques liées à l'expérience de la
régionalisation.

Mohamed Benalilou : Le projet de loi de la procédure pénale, un mécanisme 
important pour l'exécution des règles de procédure de lutte contre la corruption 

Le projet de loi relatif  à la procédure
pénale constitue un mécanisme im-
portant pour l'exécution des règles

de procédure liées à la lutte contre la cor-
ruption, a affirmé, mardi à la Chambre des
représentants, le président de l'Instance
nationale de la probité, de la prévention et
de la lutte contre la corruption (INPPLC),

Mohamed Benalilou.
Dans une allocution à l'occasion d'une

rencontre d'étude organisée par la Com-
mission de justice, de législation, des droits
de l'Homme et des libertés et consacrée à
l'examen du "projet de loi n°03.23 modi-
fiant et complétant la loi n°22.01 relative
au Code de procédure pénale à la lumière
de l'avis de cette Instance", M. Benalilou
a souligné que ce projet, à travers son
préambule et ses chapitres, doit permettre
une conformité objective avec les règles
de procédures liées à la lutte contre la cor-
ruption et l'impunité, à partir du dépôt de
la plainte et jusqu'aux procédures de re-
cherche et d'investigation.

Saluant les efforts déployés par l'insti-
tution législative en matière de lutte contre
la corruption, il a noté qu'il "ne s'agit pas
d'une simple question juridique à dimen-
sions rédactionnelles, mais plutôt d'initia-
tives structurantes des efforts de lutte
contre la corruption", à la faveur de ré-

formes juridiques à caractère institution-
nel. Ces réformes, a-t-il poursuivi, doivent
aboutir à une vision plus globale en met-
tant à profit les moyens disponibles en vue
de mettre en œuvre le Code pénal et mo-
biliser les acteurs chargés de l'application
de la loi, relevant le rôle du gouvernement,
du Parlement, des instances constitution-
nelles et de la société civile dans la lutte
contre la corruption et l'élaboration d'une
vision intégrée dans ce domaine.

Par ailleurs, M. Benalilou a rappelé que
la mission de l'INPPLC trouve son fon-
dement dans la Constitution de 2011, met-
tant l'accent sur les nouvelles orientations
mondiales en matière de lutte contre la
corruption qui se manifestent essentielle-
ment dans la Convention des Nations
unies contre la corruption, en tant que
seul instrument mondial contraignant.

De son côté, le président de la Com-
mission de justice, de législation, des droits
de l’Homme et des libertés à la Chambre

des représentants, Said Baaziz, a relevé
que cette rencontre d'étude ambitionne de
jeter la lumière sur les liens unissant l'ins-
titution législative et les Instances de gou-
vernance, à l'image de l'INPPLC.

L'objectif  est également de s'assurer
du niveau de conformité des législations
nationales avec la Convention des Nations
unies contre la corruption et les manuels
publiés à ce sujet, a-t-il ajouté, mettant
l'accent sur l'importance des amende-
ments dans la mise à jour des lois relatives
à la lutte contre la corruption et l'impu-
nité. Les amendements apportés au projet
de loi relatif  à la procédure pénale devront
garantir un équilibre entre le droit de l'Etat
à punir et la sauvegarde des droits et des
libertés des individus, a-t-il soutenu. Les
autres interventions ont, de leur côté, sou-
ligné la nécessité d'améliorer davantage le
contenu dudit projet de loi de manière à
promouvoir la primauté de la loi et à
consacrer l'Etat de droit et des libertés.

Page 6 le 24 avril 2025.qxp_Mise en page 1  23/04/2025  12:12  Page1



7LIBÉRATION JEUDI 24 AVRIL 2025

Face à un réel devenu labyrinthe, 
l’être humain cherche une bous-
sole. Pas n’importe laquelle. 

Une qui donne du sens, une qui ra-
conte. Car l’homme, depuis toujours, 
ne vit pas dans la réalité brute -  il ha-
bite ses récits et s’inspire  de leurs 
modèles. Mais que se passe-t-il 
lorsque ces modèles s’effondrent? 
Lorsque les modèles qui donnaient 
forme au chaos se dissipent comme 
de la buée sur une vitre froide? Il 
reste seul. Nu face à un monde qui le 
dépasse. Et dans ce vide, le réel de-
vient un monstre aux mille visages. 
Trop dur, trop tranchant, trop inco-
hérent. L’inconnu, lui, soudain, pa-
raît doux. Accueillant même. Alors 
certains sautent. Non pas par goût 
du risque, mais par épuisement. Sau-
tent dans les bras d’une idéologie ra-
dicale, dans l’ivresse d’un crime, 
dans l’illusion d’un ailleurs -  le fa-
meux Hrig. Ou pire encore : dans le 
silence éternel d’un adieu. Comment 
en est-on arrivé là ?Par la perte. Pas 
celle des biens. Celle du sens. Et 
quand le sens se retire, les ténèbres 
avancent. 

 
•L’effacement du modèle  
de la famille  
Les premiers dieux d’un homme 

ne sont ni célestes ni lointains. Ce 
sont ses parents. Il les regarde avec 
les yeux grands comme le monde. Il 
croit qu’ils savent, qu’ils peuvent, 
qu’ils tiennent l’univers au creux de 
leurs paumes. Et puis il grandit. Il ne 
fait pas que pousser en taille. Il 
pousse aussi en lucidité. Et un jour, il 
entend. Il voit. Il ressent. L’incohé-
rence. Il y a les mots qu’on lui a ré-
pétés comme des mantras: 
l’honneur, le respect, la vérité. Et puis 
il y a les gestes. Les silences. Les 
contradictions. Que faire quand ceux 
qui devaient incarner le sens devien-
nent les premiers à le trahir? Quand 
le père -  ce pilier, ce phare, ce roc -  
tremble? Quand il dit une chose et en 
vit une autre? Ce n’est pas une sim-
ple déception. C’est un tremblement 
de terre intérieur. Une faille dans 
l’âme. 

C’est exactement ce qu’a vécu le 
personnage principal de Trente et 
une nuits. Ce moment précis où 
l’idole s’effrite. Où le mythe paternel 
se fissure. Et dans cette fissure… un 
vertige. Il ne hait pas. Il ne juge pas. 
Mais il vacille. Car quand le modèle 
tombe, ce n’est pas seulement le père 
qui s’effondre. C’est une part de lui-
même. 

«Je suis revenu chez toi (son 
père), espérant en rassembler les 
morceaux. J’avais grand espoir d’y 
arriver, mais un espoir unique! 
C’était toi, mon père, mais j’ai décou-
vert que la dalle de valeurs sur la-
quelle tu m’avais élevé et sur laquelle 
je me dressais toujours n’était 
construite que de sable, lequel s’af-
faissait sous mes pieds en un seul 
soir... Tant de questions auxquelles je 

n’avais pas de réponses. Comment, 
après tout cela, ma conscience pour-
rait-elle s’accrocher à l’image d’un 
père qui peut tout ? Tout ce que je 
sais, c’est que cet homme, dont 
j’avais une image brillante, d’érudit, 
rassurant, courageux et sage, n’est 
plus ! »1C’est le premier pas vers 
l’enfer.  

 
• L’effacement du modèle  
de l’enseignant  
Il y a, après les parents, un autre 

phare qui tente de percer la brume : 
l’enseignant. Pas seulement celui qui 
dicte des leçons, mais celui qui, par 
sa posture, sa voix, son silence 
même, éduque. Celui qui, par sa ma-
nière d’être, fait naître en l’élève l’en-
vie de devenir. Il n’enseigne pas que 
des savoirs. Il transmet une direction. 
Une éthique.  

Un sens. Mais imagine…Imagine 
que ce flambeau vacille. Que les 
mots qu’il prononce sonnent creux. 
Que les valeurs qu’il vante ne traver-
sent jamais ses gestes. Que l’élève 
perçoive, un jour, que derrière le ta-
bleau, il n’y a pas de cohérence, mais 
une façade. Alors c’est un deuxième 
pilier qui tombe. Et avec lui, un autre 
pan de repère, un autre refuge s’ef-
fondre. C’est ce que vécut, encore 
une fois, le personnage de Trente et 
une nuits. Après le père, voici que le 
maître chancelle. Et dans ses yeux 
d’adolescent, ce n’est pas seulement 
un homme qui chute, c’est l’idée 
même d’élévation. Quand le savoir 
perd son porteur, c’est l’élève qui se 
perd. Le même personnage voit le 
modèle du professeur s’effondrer de-
vant lui en une matinée. 

« -Les enseignants sont presque 
des prophètes-, comme tu me l’as ré-
pété. Mais quelle différence entre ce 
qu’on croit être la réalité et la réalité 
elle-même ! Les prophètes sont hon-
nêtes, mais, quelqu’un qui se permet 
d’attribuer une note à un élève alors 
qu’il n’a même pas corrigé sa copie 
d’examen, comment peut-il  
l’être ? »1 

 
•L’effacement du modèle  
de l’institution  
Qu’elle prenne la forme d’un col-

lège, d’un lycée, d’une administra-
tion ou de toute autre structure, une 
institution n’est pas qu’un bâtiment. 
Elle est censée être un terreau. Un 
cocon. Un cadre vivant où l’être hu-
main pousse sans se trahir. Où il ap-
prend à se dresser sans courber 
l’âme. Mais si cette institution oublie 
sa mission profonde -  si elle se 
contente d’aligner des murs et de 
remplir des formulaires -  alors elle 
devient une maison de verre. Trans-
parente. Belle peut-être. Mais fragile. 
Elle expose au regard ce qui aurait 
dû être protégé. Elle laisse entrer les 
courants d’air là où il fallait bâtir des 
racines. Et il suffit d’un jet de pierre -  
une injustice, une humiliation, un 
oubli -  pour que tout se fissure. Pour 
que le verre éclate, et que ceux 
qu’elle abritait se retrouvent nus, 
blessés, désorientés. Car une institu-
tion qui n’élève pas, détruit. Et celle 
qui ne cultive pas la dignité creuse 
elle-même sa propre tombe, à coup 
d’indifférences. Suivant le même 
personnage, il commence à perdre 
confiance en tout, y compris l’admi-
nistration du collège. 

«Hamid, mon camarade, qui 
s’était absenté aux commodités, re-
vint en tenant un paquet de pa-
piers… C’était nos copies d’examen 
de mathématiques qui se trouvaient 
par terre ! Elles étaient telles que 
nous les avions écrites, sans ratures, 
ni notes, ni traces de corrections. 
L’examen était pourtant déjà passé, 
et nos notes étaient déjà inscrites sur 
nos relevés, lesquels avaient été clas-
sés dans les casiers de l’administra-
tion, son cachet formel y ayant été 
apposé ! Nous n’y comprîmes rien 
!»1. L’ironie du hasard a fait que cette 
scène s’est inspirée d’une expérience 
réelle vécue dans la ville d’Erfoud !  

 
•L’effacement  
du modèle de soi  
Quand tous les modèles s’effon-

drent -  le père, le maître, l’institution 
-  il ne reste qu’un refuge : soi-même. 
Le dernier bastion. La dernière île 
avant le naufrage. Tout au long du 
chemin, des visages nous ont mar-
qués, des épreuves nous ont sculptés 
des blessures nous ont réveillés. Et 
peu à peu, sans qu’on s’en rende 
compte, s’est dessinée en nous une 
silhouette : l’image que l’on se fait de 
soi. Pas un masque. Un miroir. Un 
récit intime tissé d’expériences, de 
résilience, de cicatrices lumineuses. 

Mais si ce miroir se brise, si cette 
image vacille, si l’on ne se reconnaît 
plus dans sa propre histoire… 

Alors il ne reste rien à quoi se rac-
crocher. On devient proie. Proie du 
premier prédateur qui promet du 
sens. Proie de la première vague qui 
emporte tout. Et ce n’est pas la force 
du courant qui nous submerge. C’est 
l’absence d’ancrage. Car lorsqu’on 
ne tient plus à soi, on ne tient plus à 
rien. Et le monde, alors, peut nous 
avaler -  sans bruit, sans lutte. Ce fut 
aussi la conclusion du personnage 
de Trente et une nuits. « Je fus tout 
aussi lâche face au professeur de ma-
thématiques ! J’aurais dû le dénoncer 
auprès de l’administration pédago-
gique, preuves à l’appui, mais j’ai 
choisi la solution qui m’est apparue 
la plus simple, comme j’avais l’habi-
tude de le faire». La suite pour ce 
personnage, ce fut l’enfer, les bras 
d’une organisation terroriste ! 

Hamza Marzak, 1 Trente et une 
nuits Tome I : Lattaque 

Par Abderrazak Hamzaoui    
Email : hamzaoui@hama-co.net 

www.hama-co.net 

Retour sur le crime d’Erfoud entre autres 

L’effacement des modèles 
Quand l’inconnu devient plus miséricordieux que le réel
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La récente levée de fonds de 6 
milliards de dirhams (MMDH) 
de OCP Green Water (OGW), 

structurée et placée par CDG Capital, 
vise à renforcer la résilience hydrique 
nationale, a affirmé, mardi à Meknès, 
Ahmed Znibar, le directeur général de 
cette filiale du groupe OCP dédiée à 
la production d'eau non convention-
nelle. 

Intervenant lors d'un panel tenu 
sous le thème "Dessalement de l'eau 
de mer : levier essentiel pour renfor-
cer la résilience de l'agriculture irri-
guée", en marge du 17ème Salon 
international de l'agriculture au 
Maroc (SIAM), M. Znibar a souligné 
que cette levée de fonds donne une 
impulsion décisive au développe-
ment des infrastructures, mettant en 
avant un programme ambitieux vi-
sant à atteindre une production an-
nuelle de 600 millions de m³ d'eau 
dessalée d'ici quatre ans. 

Et de poursuivre : "Ce défi tech-
nique et logistique répond à l'urgence 
de sécuriser l'approvisionnement en 
eau pour l'agriculture et l'industrie". 

De son côté, la directrice du pôle 

Développement à CDG Capital, Me-
ryem Laraichi, a détaillé le modèle 
économique des projets de dessale-
ment, reposant sur des partenariats 
public-privé avec un recours massif à 
la dette (70% à 80%), rapporte la 
MAP.  

"La sécurisation des contrats 
d'achat à prix et volume garantis ré-
duit les risques commerciaux", a-t-
elle expliqué, ajoutant que les 
technologies matures et les opéra-
teurs reconnus rassurent les investis-
seurs. 

Mme Laraichi a aussi indiqué que 
le marché financier local, qui permet 
d'éviter les risques de change, joue 
un rôle clé en termes de mobilisation 
de l'épargne longue, notant que la ti-
trisation permet de diversifier les 
sources de financement, tandis que 
les taux bas renforcent l’attractivité 
de ces projets stratégiques. 

Pour sa part, le directeur de l'Of-
fice régional de mise en valeur agri-
cole de Souss Massa (ORMVASM), 
Nouredine Kessa, a illustré les enjeux 
hydriques à travers un projet de des-
salement de Souss-Massa, d'une ca-

pacité de 80 millions de m³/an.  
"Ce projet est vital pour l'agricul-

ture intensive, notamment les cul-
tures sous serre", a-t-il fait savoir, 
rappelant que la souscription a at-
teint les 18.000 hectares irrigués. 

M. Kessa a recommandé une gou-
vernance rigoureuse et un cadre ré-
glementaire robuste pour concilier 
développement économique et dura-
bilité. "Cette réussite démontre com-
ment une structuration financière 
solide peut répondre aux défis clima-
tiques tout en dynamisant l’économie 
locale". 

Placé sous le Haut Patronage de 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, le 
SIAM 2025, qui connaît la participa-
tion de 1.500 exposants venus de 70 
pays, est initié sous le thème "Agri-
culture et monde rural : l'eau au cœur 
du développement durable". 

Véritable carrefour des politiques 
agricoles, ce salon constitue un temps 
fort pour promouvoir les échanges, 
consolider les partenariats internatio-
naux et mettre en lumière les ré-
ponses concrètes aux défis auxquels 
le secteur agricole est confronté. 

OCP Green Water  

La récente levée de fonds de  
6 MMDH vise à renforcer la  
résilience hydrique nationale 
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L'inflation se poursuit dans 
les rayons alimentaires  
en mars  2025 

 
L’indice des prix à la consommation 

(IPC) a conservé sa tendance haussière à 
fin mars 2025. Selon le Haut-commissa-
riat au plan (HCP), comparé au même 
mois de l’année précédente, il a enregis-
tré une hausse de 1,6% au cours du mois 
dernier. Cette évolution est la « consé-
quence de la hausse de l’indice des pro-
duits alimentaires de 2,2% et de celui des 
produits non alimentaires de 1,1% », a 
expliqué l’institution publique dans sa 
note d’information relative à l'Indice des 
prix à la consommation (IPC) du mois 
de mars 2025. 

A titre de rappel, l’indice des prix à 
la consommation avait enregistré une 
hausse de 2,6% au cours du mois de fé-
vrier 2025 suite à l’augmentation de l’in-
dice des produits alimentaires de 4,6% 
et de celui des produits non alimentaires 
de 1,2%. 

D’après les données recueillies par 
le Haut-commissariat, pour les produits 
non alimentaires, les variations vont 
d’une baisse de 2,4% pour le «Trans-
port» à une hausse de 3,9% pour les 
«Restaurants et hôtels». 

A titre de comparaison, dans sa note 
d’information relative à l’IPC du mois 
précédent (février 2025), pour les pro-
duits non alimentaires, les variations al-
laient d’une baisse de 1,7% pour le 
«Transport» à une hausse de 3,7% pour 
les «Restaurants et hôtels». 

En glissement mensuel, l’indice des 
prix à la consommation a connu une 
baisse de 0,3% par rapport au mois pré-
cédent. D’après les explications de l’ins-
titution, « cette variation est le résultat de 
la baisse de 0,7% de l’indice des produits 
alimentaires et de la stagnation de l’in-
dice des produits non alimentaires ». 

Il est à noter que les baisses des pro-
duits alimentaires observées entre fé-
vrier et mars 2025 ont concerné 
principalement les «Viandes» (4,7%), le 
«Lait, fromage et œufs» (2,0%), les 
«Huiles et graisses» (1,4%), les «Poissons 
et fruits de mer» (0,3%) et les «Eaux mi-
nérales, boissons rafraîchissantes, jus de 
fruits et de légumes» (0,2%).  

Le Haut-commissariat a, en re-
vanche, noté que les prix ont augmenté 
de 4,9% pour les «Légumes» et de 1,7% 
pour les «Fruits». Pour les produits non 
alimentaires, la baisse a concerné princi-
palement les prix des «Carburants» avec 
1,8%. Les données montrent que les 
baisses les plus importantes de l’IPC ont 
été enregistrées à Guelmim (1,8%), à 
Laâyoune (1,5%), à Dakhla (1,1%), à Set-
tat (0,9%), à Errachidia (0,8%), à Safi et 
Béni-Mellal (0,6%), à Tétouan (0,4%) et à 
Agadir, Casablanca, Fès, Marrakech, 
Oujda, Meknès et Tanger (0,3%).  

Il apparaît en revanche que des 
hausses ont été enregistrées à Kénitra et 
Al-Hoceima avec 0,9%. 

Au final, « l’indicateur d’inflation 
sous-jacente aurait connu au cours du 
mois de mars 2025 une baisse de 0,6% 
par rapport au mois de février 2025 et 
une hausse de 1,5% par rapport au mois 
de mars 2024 », a conclu le HCP. 

Alain Bouithy 
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Les recettes fiscales progressent  
de 21,5% à fin mars 2025
Les recettes fiscales ont at-

teint plus de 90,3 mil-
liards de dirhams 

(MMDH) au cours des trois 
premiers mois de 2025, en 
hausse de 21,5% comparative-
ment à la même période un an 
auparavant, selon le ministère 
de l'Economie et des Finances. 

Ces recettes ont affiché un 
taux de réalisation de 30,7% 
par rapport aux prévisions de 
loi de finances (LF) de 2025, 
précise le ministère dans un 
document relatif à la Situation 
des charges et ressources du 
Trésor (SCRT). 

Les remboursements, dé-
grèvements et restitutions fis-
caux, y compris la part 
supportée par les collectivités 
territoriales, ont plus que dou-
blé, passant de 4,4 MMDH à 
fin mars 2024 à 8,9 MMDH, 
traduisant ainsi l'effort impor-
tant de l’Etat en matière 
d’apurement du crédit de 

TVA (taxe sur la valeur ajou-
tée), rapporte la MAP. 

Par nature d’impôt et de 
taxe, l'impôt sur les sociétés 
(IS) a affiché un taux de réali-
sation de 47,3% et une pro-
gression de 8,7 MMDH 
(+33,8%), reflétant une hausse 
exceptionnelle des recouvre-
ments spontanés de 10,7 
MMDH (+40,3%), portée prin-
cipalement par l'augmenta-
tion significative du 
complément de régularisation 
de 6,7 MMDH (+53,3%) et du 
premier acompte de 3,7 
MMDH (+37,8%). Les restitu-
tions au titre de cet impôt ont 
atteint 2,3 MMDH. 

Concernant l'impôt sur le 
revenu (IR), il a augmenté de 
6,4 MMDH (+43,7%), avec un 
taux de réalisation de 34,4%. 
Cette performance est attri-
buable principalement à la ré-
gularisation fiscale volontaire 
qui a rapporté 3,8 MMDH à 

fin janvier 2025, ainsi qu’à 
l’augmentation de 1,6 MMDH 
des recettes issues de l’action 
de l'administration fiscale.  

L'IR sur les salaires a enre-
gistré quant à lui une hausse 
de 474 millions de dirhams 
(MDH). 

Pour ce qui est de la TVA, 
elle a affiché un taux de réali-
sation de 22% et une augmen-
tation de 563 MDH, suite à la 
hausse des recettes au titre de 
la TVA à l’importation de 1,2 
MMDH (+9,5%), conjuguée à 
la baisse de celles de la TVA à 
l’intérieur de 650 MDH (-
7,4%).  

Par ailleurs, la SCRT fait 
ressortir que les taxes inté-
rieures de consommation 
(TIC) ont enregistré un taux 
de réalisation de 21,8% et une 
amélioration des recettes de 
779 MDH (+10,7%), tirée prin-
cipalement par la hausse des 
TIC sur les produits énergé-

tiques de 764 MDH (+18,6%). 
Quant aux droits de 

douane et droits d'enregistre-
ment et de timbre, leurs re-
cettes ont progressé 
respectivement de 476 MDH 
(+14,1%) et de 222 MDH 
(+3%), avec des taux de réali-
sation de 18% et de 34,8%. 

Les recettes non fiscales se 
sont, pour leur part, situées à 
7,9 MMDH, contre 6,2 
MMDH à fin mars 2024, enre-
gistrant une hausse de près de 
1,7 MMDH (+27,3%). Les re-
cettes en provenance des éta-
blissements et entreprises 
publics (EEP) ont contribué à 
hauteur de 4,8 MMDH, dont 
3,6 MMDH versés par Bank 
Al-Maghrib et 1 MMDH par 
l’Agence nationale de la 
conservation foncière, du ca-
dastre et de la cartographie. 

La SCRT est le document 
statistique qui présente, au 
nom du ministère de l'Écono-

mie et des Finances, les résul-
tats de l’exécution des prévi-
sions de la loi de finances avec 
une comparaison par rapport 
aux réalisations de la même 
période de l’année précé-
dente.  

Alors que la situation pro-
duite par la Trésorerie Géné-
rale du Royaume (TGR) a un 
caractère fondamentalement 
comptable, la SCRT appré-
hende, comme le préconisent 
les normes internationales en 
matière de statistiques des fi-
nances publiques, les transac-
tions économiques réalisées 
au cours d'une période bud-
gétaire en décrivant, en 
termes de flux, les recettes or-
dinaires, les dépenses ordi-
naires, les dépenses 
d'investissement, le déficit 
budgétaire, le besoin de finan-
cement et les financements 
mobilisés pour la couverture 
de ce besoin. 

Le ministre délégué français auprès 
du ministre de l’Europe et des Af-
faires étrangères, chargé de l'Europe, 

Benjamin Haddad, a relevé, mardi à Mek-
nès, la nécessité de renforcer l'échange 
d'expériences et le transfert du savoir-faire 
dans le domaine agricole entre le Maroc et 
la France. 

Intervenant à l'ouverture d'une confé-
rence internationale de haut niveau, orga-
nisée à l'occasion du Salon international de 
l'agriculture au Maroc (SIAM), M. Had-
dad, dont le pays est l'invité d'honneur de 
cette 17ème édition, a insisté sur l'impor-
tance de soutenir activement la coopéra-
tion technique entre les deux pays, en 
particulier dans un contexte marqué par 
des enjeux liés à la souveraineté alimen-
taire, à l'adaptation au changement clima-
tique et à la préservation des ressources 
qui exigent une mobilisation conjointe. 

Pour lui, cela permettrait de favoriser 
l’émergence de solutions concrètes et du-
rables, portées par l’innovation et adap-
tées aux réalités des territoires, rapporte la 
MAP. M. Haddad a également salué l’ac-
célération des échanges entre la France et 
le Maroc, où la gestion agricole constitue 
une thématique majeure de cette coopéra-
tion, relevant que le choix de la France en 
tant que pays invité d'honneur du 17ème 
SIAM reflète un partenariat solide avec le 
Royaume du Maroc. Par ailleurs, il a indi-

qué que cette conférence devrait permettre 
de définir les grandes lignes d’un échange 
ambitieux, faisant du partenariat franco-
marocain un moteur stratégique pour 
l’ensemble de la Méditerranée. 

De son côté, le ministre italien de 
l’Agriculture, de la Souveraineté alimen-
taire et des Forêts, Francesco Lollobrigida, 
a mis en avant l'importance d’une coopé-
ration équilibrée entre l’Europe et 
l’Afrique pour relever les défis liés à la sé-
curité alimentaire, à l’eau et au change-
ment climatique. 

M. Lollobrigida s'est dit pour un déve-
loppement commun basé sur la parité, en 
insistant sur le rôle central de l’Afrique 
dans les dynamiques globales. 

Il a, dans ce sens, appelé à une collabo-
ration qui conjugue les capacités de re-
cherche et d’innovation européennes avec 
les ressources et le potentiel humain du 
continent africain. 

En outre, M. Lollobrigida a salué la 
coopération bilatérale entre l’Italie et le 
Maroc dans le domaine de la gestion des 
ressources en eau, à travers des accords et 
des initiatives scientifiques. 

Il a plaidé pour davantage de partage 
d’expériences et de bonnes pratiques, es-
timant que l’agriculture devrait être recon-
nue non seulement comme 
consommatrice d’eau, mais surtout 
comme garante de la durabilité et de la sé-

curité alimentaire.  
La session inaugurale de cette confé-

rence, tenue sous le thème "Gestion de 
l'eau pour une agriculture durable et rési-
liente", a été ouverte par le ministre de 
l'Agriculture, de la Pêche maritime, du 
Développement rural et des Eaux et Fo-
rêts, Ahmed El Bouari, et marquée par les 
interventions du ministre de l’Equipement 
et de l’Eau, Nizar Baraka, ainsi que du pré-
sident du Conseil mondial de l'eau, Loïc 
Fauchon. 

Placé sous le Haut Patronage de Sa 

Majesté le Roi Mohammed VI, le SIAM 
2025, qui connaît la participation de 1.500 
exposants venus de 70 pays, est organisé 
du 21 au 27 avril sous le thème "Agricul-
ture et monde rural : l'eau au cœur du dé-
veloppement durable". 

Véritable carrefour des politiques agri-
coles, ce salon constitue un temps fort 
pour promouvoir les échanges, consolider 
les partenariats internationaux et mettre 
en lumière les réponses concrètes aux 
défis auxquels le secteur agricole est 
confronté. 

Maroc/France  

Le ministre français appelle à renforcer l'échange 
d'expériences dans le domaine agricole 

10.qxp_Mise en page 1  23/04/2025  12:20  Page 2



C’est sous ce titre que Slimane 
Touhami a publié son livre 
consacré aux migrants maro-

cains travaillant dans le secteur agri-
cole. Dans le cadre des activités du 
Conseil de la communauté maro-
caine à l'étranger, lors de la 30e édi-
tion du Salon international de 
l’édition et du livre à Rabat, l’auteur 
a présenté son nouvel ouvrage, paru 
en français aux éditions Nouvelle 
Edition du réveil, et composé de 85 
pages au format moyen. 

Ce livre raconte l’histoire des mi-
grants marocains employés dans le 
secteur agricole du sud de la France. 
L’intérêt de ce récit réside dans la 
"galère" que vivent ces paysans mi-
grants, souvent séparés de leurs fa-
milles restées au Maroc. Ces 
travailleurs agricoles, dont l’histoire 
et les souffrances restent rarement 
exprimées selon l’auteur, viennent 
principalement des régions de Mek-
nès et du Rif, pour s’installer dans la 
région française de Cocagne. 

La force du récit Les Princes de 
Cocagne tient à son caractère quasi 
autobiographique : une histoire fa-
miliale racontée par l’un de ses fils, 
Slimane Touhami. C’est un récit qui 
évoque la souffrance particulière des 
migrants marginalisés, pris entre 
deux cultures, souvent rejetés par les 
deux mondes à la fois. 

L’histoire de ces migrants re-
monte à l’époque coloniale. Les pro-
priétaires terriens français de la 
région de Cocagne étaient souvent 
d’anciens "pieds-noirs" ayant quitté 

le Maroc, ou des Français qui possé-
daient des domaines agricoles au 
Maroc avant d’être contraints de 
partir suite à la promulgation de la 
loi de "marocanisation", les obli-
geant à céder leurs terres. Selon l’au-
teur, cela marque un passage de la 
colonialité extérieure à une colonia-
lité intérieure, les liens coloniaux se 
perpétuant même à travers l’expé-
rience migratoire. Certaines exploi-
tations ont en effet conservé les 
mêmes ouvriers qu’à l’époque colo-
niale. 

Le récit de Touhami est puissant, 
car il a lui-même vécu cette expé-
rience en tant qu’ouvrier agricole, 

tout comme son père. Il a connu per-
sonnellement la "galère des champs" 
avant de devenir chercheur, étudiant 
de près cette réalité et suivant la tra-
jectoire de cette catégorie marginali-
sée, même dans le contexte 
migratoire. En effet, la majorité des 
études sur la migration se concen-
trent sur les ouvriers industriels, très 
peu abordent la question des travail-
leurs agricoles. Ce type d’approche 
peut être rattaché à l’école de socio-
logie de Chicago, qui s’intéresse par-
ticulièrement aux populations 
marginalisées. 

Cette catégorie de travailleurs, 
selon lui, "galérait vraiment" : tra-

vaillant sans relâche, y compris les 
week-ends et jours fériés, car les ac-
tivités agricoles ne sont pas sou-
mises à des horaires fixes. Ils 
travaillaient dur pour envoyer de 
l’argent à leurs familles restées au 
Maroc. Certains ont choisi de faire 
venir leurs familles, tandis que d’au-
tres les ont laissées au pays. 

Selon Slimane Touhami, ces ou-
vriers préféraient l’humour et l’iro-
nie pour parler de leur quotidien 
difficile, sans jamais aborder leur vie 
privée ni familiale, conservant une 
forme de "jardin secret". 

A la fin de l’ouvrage, l’auteur 
évoque, à travers une étude, le 
monde instable des travailleurs agri-
coles. Beaucoup parmi eux finissent 
par changer de métier, s’orientant 
vers le commerce ou d’autres activi-
tés moins éprouvantes. Aujourd’hui, 
dans le sud de la France, d’autres na-
tionalités prennent la place des Ma-
rocains : Polonais, Bulgares, ou 
encore Latino-Américains. 

L’auteur note également que la 
France compte aujourd’hui des agri-
culteurs appartenant à des syndicats 
ou partis hostiles à l’immigration, 
tout en dépendant paradoxalement 
de la main-d’œuvre étrangère pour 
faire tourner leurs exploitations. 

Enfin, comme le souligne Tou-
hami, ce type de travail concernait 
principalement les hommes. Les 
femmes, elles, travaillaient dans 
l’agriculture mais dans d’autres do-
maines, séparément des hommes. 

Youssef Lahlali 

Un hommage a été rendu à l'œuvre 
polymorphe de l'écrivain marocain 

feu Driss Chraïbi, lors d'une rencontre 
initiée, mardi, dans le cadre de la 30e édi-
tion du Salon international de l’édition et 
du livre (SIEL). 

Cette rencontre, qui a eu lieu au stand 
commun du ministère de la Jeunesse, de 
la Culture et de la Communication et du 
Conseil de la communauté marocaine à 
l’étranger (CCME), intervient dans le 
cadre de la célébration du soixante-
dixième anniversaire de la publication du 
premier roman marocain sur l'immigra-
tion, "Les boucs", et de la préparation de 
la commémoration en 2026 du centenaire 
de la naissance de feu Chraïbi. 

Modérée par l'universitaire Kacem 
Basfao, cette rencontre a proposé une lec-
ture croisée du roman "Les boucs", ani-
mée par les écrivains Zineb Mekouar et 
Mustapha Kebir Ammi. 

A cet égard, Kacem Basfao s’est at-
tardé sur les dimensions visionnaires de 
ce roman qui, depuis sa parution à Paris 
en 1955, est considéré comme l’une des 
premières œuvres littéraires à aborder la 

réalité de l’immigration maghrébine en 
France et les projections sociales et cultu-
relles complexes y afférentes. Il s’agit 
d’une œuvre de réflexion profonde sur 
l’Autre, la dignité et la recherche de soi 
dans un contexte postcolonial. 

Il a souligné que feu Chraïbi a pré-
senté dans ce texte une image précise de 
la marginalisation et de l'exploitation qui 
ont touché les travailleurs maghrébins à 
cette époque, à travers un récit qui porte 
un sens critique aigu et un ton fort de 
protestation. 

Pour sa part, Zineb Mekouar a assi-
milé la pratique littéraire du défunt à la 
composition musicale, ajoutant que 
Chraïbi était en effet passionné par la mu-
sique et avait accumulé de l'expérience en 
composition musicale, ce qui explique en 
partie la dimension auditive et les mélo-
dies présentes dans ses œuvres. Malgré 
les soixante-dix ans écoulés depuis sa pu-
blication, "Les boucs" demeure contem-
porain, tant en termes de thème de 
l'immigration et de la marginalisation 
que de langage créatif qui défie le temps, 
a-t-elle fait remarquer. 

De son côté, Mustapha Kebir Ammi a 
partagé avec le public le moment où il a 
découvert Driss Chraïbi, au milieu des 
années 60, à une époque où la littérature 
étrangère dominait la scène culturelle, in-
diquant avoir lu à l'époque avec passion 
et émerveillement le roman du défunt 
"Le passé simple". M. Ammi a décrit ce 
moment comme un tournant dans sa car-
rière d’écrivain, car il lui a ouvert un nou-
vel horizon dans sa compréhension de la 
littérature marocaine en langue française 
et dans sa capacité à questionner la réalité 
avec audace et intensité poétique. 

Né le 15 juillet 1926 à El Jadida, Driss 
Chraïbi grandit à Casablanca. En 1945, il 
s'installe à Paris pour entamer des études 
en chimie, avant d'opter pour la littéra-
ture et le journalisme. Le défunt a laissé 
derrière lui de nombreuses publications 
et a reçu de nombreux prix littéraires, 
dont le Prix Afrique-Méditerranée pour 
l'ensemble de ses œuvres en 1973 et le 
Prix de l'amitié franco-arabe en 1981. 

Driss Chrabi est décédé en avril 2007 
dans la Drôme (sud-est de la France), où 
il vivait depuis 1988. 
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Le SIEL rend hommage à l'œuvre littéraire de Driss Chraïbi

Présentation de l’ouvrage "Les Princes de 
Cocagne" de Slimane Touhami 
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Bouillon de culture

Art & culture

Le Festival Arabesques de Montpel-
lier célèbre son 20e anniversaire en 

2025 avec un focus exceptionnel sur le 
Maroc, ont annoncé les organisateurs, 
mardi à Rabat, lors d’une conférence de 
presse marquant le coup d’envoi des 
préparatifs. Portée par un partenariat 
entre la Fondation Hiba et la Mairie de 
Montpellier, cette édition anniversaire, 
qui se tiendra du 9 au 21 septembre pro-
chain, mettra à l’honneur la diversité 
des arts marocains et arabes, à travers 
une programmation mêlant musique, 
théâtre, cinéma et autres expressions 
culturelles. 

Dans une déclaration à la MAP, le 
directeur général de la Fondation Hiba, 
Marwane Fachane, a indiqué que la 
Fondation assurera la conception du 
"Focus Maroc", un programme inédit 
qui mettra à l’honneur la richesse et la 
diversité de la scène artistique maro-
caine. Ce programme valorise aussi 
bien la musique que d’autres formes 
d’expression artistique et culturelle, 
avec pour ambition de soutenir et de 
promouvoir les jeunes artistes et créa-
teurs marocains sur la scène internatio-
nale, a-t-il fait savoir. 

Par ailleurs, le directeur du Festival 
Arabesques de Montpellier, Habib 
Dechraoui, a mis en avant le caractère 
exceptionnel de cette édition anniver-
saire, rappelant que le festival est re-
connu comme la principale 

manifestation européenne dédiée aux 
arts du monde arabe. 

Selon lui, cette collaboration vise à 
offrir un regard renouvelé sur la créa-
tion marocaine et à faire rayonner la di-
versité culturelle du monde arabe 
auprès du public européen. 

De même, le maire de Montpellier, 
Michaël Delafosse, a souligné l’impor-
tance du festival comme vecteur de dia-
logue et de rapprochement entre les 
cultures méditerranéennes et arabes. 

Saluant l’engagement des organisa-
teurs et des artistes, il a mis en avant la 
contribution de cet événement à la 

consolidation des liens d’amitié et de 
coopération entre la France et le Maroc, 
ainsi qu’à la promotion de la diversité 
artistique et du vivre-ensemble à Mont-
pellier. 

Avec plus de 20.000 spectateurs qui 
se rassemblent chaque année pendant 
15 jours, le Festival Arabesques prévoit 
une programmation éclatée entre diffé-
rents lieux emblématiques de Montpel-
lier, mêlant musique, théâtre, cinéma, 
danse, calligraphie et gastronomie, of-
frant ainsi une immersion unique dans 
la richesse du patrimoine et de la créa-
tion contemporaine du monde arabe. 

Jazzablanca : 26 concerts et plus de  
180 musiciens attendus à la 18ème édition 
Le Festival Jazzablanca, prévu du 3 

au 12 juillet prochain à Casablanca, 
promet des performances exception-
nelles pour sa 18ème édition, à travers 
une programmation éclectique mettant 
à l'honneur plus de 180 musiciens. 

Selon un communiqué des organi-
sateurs, cette édition prévoit 26 
concerts animés par des artistes issus 
de 14 pays : Royaume-Uni, France, 
Etats-Unis, Australie, Nouvelle-Zé-
lande, Pologne, Brésil, Liban, Palestine, 
Tunisie, Algérie, Cuba, Mali et Répu-
blique Démocratique du Congo. 

Le Maroc y sera représenté à tra-
vers cinq artistes aux esthétiques sin-
gulières : Hindi Zahra, Aïta Mon 
Amour, Majid Bekkas Trio, Oum, et le 
duo Hamid El Kasri & Mehdi Nas-
souli, ajoute la même source. 

Sur la scène principale, Casa Anfa, 
se produira Oum, figure embléma-
tique de la scène musicale marocaine 
contemporaine. L’artiste proposera un 
voyage sonore empreint de douceur, 
où s’entrelacent les influences saha-
riennes, le jazz et la soul, dans une ex-
pression artistique à la fois ancrée et 

ouverte sur le monde. 
A la clôture de cette 18e édition, Jaz-

zablanca présentera une création origi-
nale inédite, fruit d’une rencontre entre 
deux figures majeures de la musique 
gnaoua : Hamid El Kasri et Mehdi 
Nassouli. 

Ce projet, imaginé spécialement 
pour le festival, rassemblera sur scène 
ces deux Maâlems de générations dif-
férentes, porteurs de styles complé-
mentaires, et chacun fort d’une riche 
expérience de collaborations interna-
tionales. 

Parmi les moments forts égale-
ment, le public aura rendez-vous, le 5 
juillet, avec la saxophoniste britan-
nique Nubya Garcia (Scène 21), figure 
montante de la scène jazz londonienne, 
et le groupe français, référence incon-
tournable de l’électro-swing, Caravan 
Palace. 

Le 10 juillet, l’organiste américain 
Cory Henry, et son groupe The Funk 
Apostles investiront la Scène Casa 
Anfa pour un set mêlant gospel, jazz et 
funk. Il sera suivi du groupe australien 
d’indie pop qui fait vibrer les foules du 

monde, Parcels, poursuit le communi-
qué. 

Le jour suivant, sur la Scène 21, le 
public découvrira Dominique Fils-
Aimé, chanteuse canadienne à la voix 
envoûtante, dont l’univers musical 
mêle avec finesse soul, jazz et engage-
ment social. 

Il convient de rappeler que la pro-
grammation de Jazzablanca à Anfa 
Park s’articule en trois temps forts : du 
3 au 5 juillet, le festival s’ouvre avec 
éclat, proposant trois soirées riches en 
émotions, où se mêlent grandes icônes 
internationales. Du 6 au 9 juillet, le Vil-
lage devient un véritable laboratoire 
artistique, offrant un espace d’explora-
tion propice à la découverte, avec une 
Scène 21 dédiée aux artistes qui re-
poussent les frontières du jazz et des 
musiques actuelles. 

Enfin, du 10 au 12 juillet, Jazza-
blanca retrouve toute son ampleur sur 
ses deux scènes phares pour clore cette 
18e édition en beauté, avec des têtes 
d’affiche prestigieuses, des créations 
originales et des performances d’une 
rare intensité. 

Le Maroc à l’honneur pour les 20 ans 
du Festival Arabesques de Montpellier

Théâtre 
 
Le ministère de la Jeunesse, de la Cul-

ture et de la Communication - départe-
ment de la culture - a annoncé 
l’ouverture des candidatures pour la 
participation à la 5e édition du Festival 
national des amateurs du théâtre, prévue 
à Marrakech du 14 au 19 juin prochain. 

Les troupes théâtrales amateurs sou-
haitant prendre part à la compétition du 
festival sont invitées à transmettre leurs 
dossiers de candidature à la Division du 
théâtre relevant de la Direction des arts, 
au plus tard le 9 mai prochain à 16h, pré-
cise le ministère dans un communiqué. 

Le dossier de candidature comprend 
une demande de participation, un enre-
gistrement de la pièce proposée sur sup-
port électronique, une fiche technique de 
la pièce, son affiche ainsi que le dossier 
juridique de la troupe. 

Les dossiers de candidature doivent 
être adressés à la "Division du théâtre – 
Direction des arts, 17, rue Michlifen, 
Agdal, Rabat", souligne le communiqué, 
appelant les personnes intéressées à 
contacter le 0537274064 pour plus d'in-
formations. 

 

Poésie 
 
Le coup d’envoi de la troisième édi-

tion du Festival national de la poésie de 
l’élève a été donné, mardi à la Maison de 
la culture Al Walae à Dakhla, sous le slo-
gan "La poésie de l’élève, une oasis de 
créativité et de civisme". 

Cette manifestation éducative et cul-
turelle, initiée par l’Académie régionale 
d’éducation et de formation (AREF) de 
Dakhla-Oued Eddahab, est marquée par 
la participation de plus de 60 élèves issus 
de différentes académies régionales. 

Placée sous le signe "Je chante pour 
mon pays", cette édition offre aux jeunes 
poètes en herbe l’occasion de dévoiler 
leurs talents dans un esprit de créativité 
et d’attachement aux valeurs nationales. 

A l’issue de la cérémonie d’ouver-
ture, marquée notamment par la pré-
sence du directeur général de 
l'organisation de la vie scolaire au minis-
tère de l'Education nationale, du Présco-
laire et des Sports, Abdelmoumen Taleb, 
les épreuves éliminatoires ont débuté 
dans les différentes catégories de poésie 
(arabe, amazigh, hassani, anglais, fran-
çais), devant un jury composé de poètes 
de renom aux niveaux local et national. 

Dans une déclaration à la MAP, le 
chef du service des affaires pédago-
giques à l’académie et directeur du festi-
val, Khalid Labkiri, a indiqué que cette 
manifestation éducative s’inscrit dans le 
cadre du développement des talents ar-
tistiques des élèves, notamment dans le 
domaine de la poésie. 

Il a également souligné que cette édi-
tion constitue une occasion pour les par-
ticipants de découvrir le patrimoine et 
les potentialités touristiques de la région. 

La cérémonie de clôture sera mar-
quée par la remise des prix aux lauréats, 
ainsi que des hommages à plusieurs fi-
gures créatives dans le domaine de la 
poésie. 
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Catapultée vers la célébrité 
mondiale suite à un scan-
dale il y a près de vingt 

ans, Kim Kardashian a fait fruc-
tifier ce buzz comme personne. 
A 44 ans, la superstar des ré-
seaux sociaux est aujourd'hui 
une femme d'affaires milliar-
daire, capable de murmurer à 

l'oreille des présidents améri-
cains. 

Lorsqu'elle s'est fait dérober 
plusieurs millions de dollars de 
bijoux à Paris en 2016, elle in-
carnait l'archétype de l'influen-
ceuse accro aux selfies 
quotidiens. 

De quoi en faire une cible fa-
cile pour ses braqueurs, qui se-
ront jugés à partir du 28 avril, et 
jusqu'au 23 mai, pour l'avoir li-
gotée et dévalisée sous la me-
nace d'une arme. 

Kim Kardashian a prévu de 
témoigner devant le tribunal, 
selon son avocat. 

"C'était la chose la plus ef-
frayante que j'ai jamais vécue", 
confiait-elle en 2019, dans 
l'émission "True Hollywood 
Story". "Ces dix minutes ont 
vraiment changé toute ma vie." 

En apparence, la Califor-
nienne continue de tout mon-
trer à ses 357 millions d'abonnés 
sur Instagram. Elle y affiche 
aussi bien l'intérieur en cache-
mire de son jet privé que ses 
poussées de psoriasis - une ma-
ladie qui provoque des plaques 
rouges sur la peau. 

Mais la star, qui a largement 
renforcé son usage de gardes 
du corps, ne publie plus de 
photos directement lors de ses 
déplacements. Elle révèle en 
différé ses clichés, désormais 
davantage orientés sur sa fa-

mille et ses marques. 
Une partie de l'élite intellec-

tuelle et artistique continue de 
voir en elle le symbole de la va-
cuité d'une époque où la célé-
brité se suffit à elle-même, sans 
nécessiter aucun talent. 

Kim Kardashian pèse 1,7 
milliard de dollars à elle seule, 
selon Forbes, et s'est reconvertie 
en géante du "shapewear" - le 
secteur des sous-vêtement gai-
nants - avec sa marque "Skims", 
évaluée à 4 milliards en 2023. 

Née en 1980 à Los Angeles, 
Kim Kardashian grandit parmi 
la bourgeoisie de Beverly Hills. 

Son père, l'avocat Robert 
Kardashian, est un ami proche 
d'O.J. Simpson - qu'elle sur-
nomme "Tonton O.J.". Il se fait 
connaître de l'Amérique en dé-
fendant l'ex-joueur de football 
américain lors de son procès té-
lévisé pour meurtre en 1995. 

Kim perce, elle, au mitan 
des années 2000, grâce à son 
amitié avec Paris Hilton. La 
riche héritière l'intronise 
comme styliste personnelle 
dans son émission de télé-réa-
lité. 

Mais c'est en 2007 que sa re-
nommée explose, avec la publi-
cation d'une sex tape tournée 
avec son ex-petit ami, le chan-
teur Ray J. 

Le buzz tombe bien : il sur-
vient juste au moment où Kris 

Jenner, la matriarche et "moma-
ger" du clan, prépare une émis-
sion de télé-réalité sur sa famille 
recomposée. 

Intitulée "L'incroyable fa-
mille Kardashian", la série ex-
posera au monde entier 
pendant 14 ans l'intimité de 
Kim, avec ses soeurs Kourtney 
et Khloe, ses demi-soeurs Ken-
dall et Kylie, filles de Caitlyn 
Jenner qui, avant sa transition 
de genre, s'appelait Bruce et 
était champion olympique de 
décathlon. 

Les membres du clan en ont 
profité pour accumuler les 
deals publicitaires, avant de 
lancer diverses marques de vê-
tements et cosmétiques. 

"A un moment donné, j'ai 
fait une campagne (...) pour des 
cupcakes et une campagne 
pour des pilules amaigrissantes 
ou un genre de régime, simul-
tanément. Tout ça était très 
contradictoire", convenait Kim 
Kardashian auprès du New 
York Times en 2020. 

Son mariage somptueux 
avec le rappeur et designer 
Kanye West en 2014 - la même 
année où elle "casse l'Internet" 
avec son postérieur huilé en 
couverture de "Paper Maga-
zine" - l'a propulsée en star de la 
mode et habituée de la Fashion 
Week parisienne. 

Le couple, qui a eu quatre 

enfants - dont deux par mère 
porteuse - n'a toutefois pas sur-
vécu à la dérive de l'artiste. Lors 
d'une étrange campagne prési-
dentielle avortée en 2020, le 
chanteur craque lors d'un mee-
ting où il s'épanche de manière 
confuse sur leur vie de famille 

Après l'avoir défendu en in-
voquant sa bipolarité, elle en-
tame la procédure de divorce en 
2021, un an avant que Kanye 
West ne s'enfonce dans sa spi-
rale antisémite. 

Entretemps, Kim Kardas-
hian s'est prise de passion pour 
le droit. Elle étudie pour deve-
nir avocate et a passé un pre-
mier examen en ce sens en 2021. 

La star défend aussi certains 
détenus qu'elle estime trop 
lourdement condamnés. 

Donald Trump l'a reçue à la 
Maison Blanche pendant son 
premier mandat présidentiel, 
en acceptant de libérer une 
grand-mère condamnée à per-
pétuité pour usage de drogues. 
L'ex-vice présidente Kamala 
Harris l'a également invitée 
lorsque Joe Biden a gracié une 
dizaine de détenus l'an dernier. 

"Je crois vraiment que si les 
gens commettent un crime, ils 
doivent purger leur peine", ex-
pliquait Kim Kardashian au 
Time Magazine en 2020. "Mais 
toute la question, c'est: +quelle 
est la juste durée de la peine ?+". 

Kim Kardashian 
Reine absolue de l'influence 

Kim Kardashian 
pèse 1,7 milliard 
de dollars à elle 
seule, selon 
Forbes, et s'est  
reconvertie en 
géante du  
"shapewear" -  
le secteur des 
sous-vêtement 
gainants - avec sa 
marque "Skims", 
évaluée à  
4 milliards  
en 2023
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Départ de Lyon du prologue de la 2ème édition 
du Sun Trip Tour à destination de Laâyoune

Une cérémonie de départ du prologue 
de la 2ème édition du Sun Trip Tour, 
un parcours en vélos solaires en iti-

néraire libre à destination de Laâyoune, a été 
organisée, mardi, au siège de la région Au-
vergne Rhône-Alpes (Lyon). 

A leur arrivée à Tanger via le bateau pris 
à Sète, les participants (une vingtaine de 6 
pays européens) commenceront alors cette 
aventure inédite avec deux types de parcours. 
Le premier en mode découverte accessible, 
dans un esprit de groupe, d’environ 1800 km 
avec un encadrement. Le second en mode 
course, difficile, dans un esprit solitaire d’en-
viron 2800 km sans encadrement, sans autres 
règles que de suivre les checkpoints et de re-
charger en 100% solaire. 

Dans une allocution à l’occasion de la cé-
rémonie de départ, la consule générale du 
Maroc à Lyon, Fatima Baroudi, a félicité les 
participants à cette aventure qui leur permet-
tra de découvrir la beauté du Maroc et la 

grande hospitalité des Marocains. 
Cet évènement, a-t-elle affirmé, promeut 

non seulement l'amitié qui existe entre le 
Maroc et la France mais également le Maroc 
Vert et les énergies renouvelables, notant que 
c'est sous l'impulsion de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI que le Royaume, qui bénéfi-
cie d'un gisement en rayonnement solaire ex-
ceptionnel, a fait des énergies vertes un de 
ses grands axes stratégiques. 

Le Maroc, a-t-elle relevé, se positionne 
comme un hub au niveau de son continent 
africain renforçant sa volonté d'être un mo-
teur de développement économique, régio-
nal et international. En misant sur son rôle 
pionnier dans les énergies renouvelables, le 
Royaume, a-t-elle ajouté, ambitionne de de-
venir également un acteur majeur de l'hydro-
gène vert dans le continent. 

Selon les organisateurs, cette deuxième 
édition du Sun Trip Tour, qui intervient dans 
le contexte d'une dynamisation forte des re-

lations France-Maroc, a la particularité d’en-
glober les provinces du Sud du Royaume 
avec une arrivée finale prévue à Laâyoune le 
12 mai prochain. 

Dans une déclaration à la MAP, le fon-
dateur du Sun Trip Tour, Florian Bailly, a 
souligné qu’après le succès de la première 
édition, le 2ème périple prendra le départ de 
Tanger le 29 avril. 

Cette aventure, a-t-il précisé, vise à dé-
montrer que l’énergie solaire appliquée au 
vélo électrique permet de voyager plus loin, 
plus vite et plus facilement pour découvrir 
les beaux paysages du monde sans polluer 
l’atmosphère. 

Le Maroc, a-t-il dit, "offre une hospita-
lité légendaire, regorge de paysages magni-
fiques, dispose de routes de très bonne 
qualité, avec à la clé le soleil présent quasi-
ment tout le temps pour recharger les bat-
teries des vélos". 

Les participants vont parcourir entre 
150 et 300 km tous les jours grâce à l’énergie 
produite par les panneaux solaires accrochés 
aux vélos, a-t-il expliqué, faisant part de sa 
"grande fierté" de pouvoir organiser ce Sun 
Trip Maroc avec l’idée de le refaire chaque 
année au printemps pour explorer, du nord 
au sud, toutes les facettes du Maroc, avec un 
focus sur les provinces du Sud du Royaume. 

Sophie Blachère, conseillère de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes a, pour sa part, sou-
ligné que le Maroc est un partenaire impor-
tant de la région. 

Elle a indiqué à cet effet que plusieurs 
délégations de sa région sont en déplacement 
actuellement dans le Royaume pour prendre 
part au SIAM de Meknès et pour des ren-
contres dans les provinces du sud dans le 
cadre de la coopération décentralisée. 

Sport

Sonasid High Atlas Ultra Trail  

Plus de 900 coureurs dans les starting-blocks
Plus de 900 coureurs en montagne, re-

présentant 20 pays, prendront part à 
l’édition 2025 du Sonasid High Atlas 

Ultra Trail (Sonasid HAUT), ont annoncé à 
Casablanca les organisateurs de cet événe-
ment sportif, prévu les 3 et 4 mai prochain 
au parc national de Toubkal. 

L’annonce a été faite lors d’une confé-
rence de presse où les organisateurs ont 
d’emblée noté que ce Trail est devenu l’un 
des événements sportifs les plus marquants 
des sports en montagne au Maroc, avec une 
participation exceptionnelle chaque année de 
coureurs étrangers et marocains. 

Une compétition sportive d’endurance 
qui vise aussi à promouvoir l’activité sportive 
dans la région d’Al Haouz et à dénicher des 
talents locaux, ont-ils souligné, avant de faire 
remarquer que ce trail est plus qu’une com-
pétition sportive, c’est un moyen de préser-
ver l’environnement et le patrimoine et un 
levier de développement local. 

Ils ont aussi indiqué que cette édition 
sera marquée par une participation record 
des femmes, représentant 40% des inscrits, 

ainsi que 100 jeunes et autant d’enfants, avec 
au programme des courses de différentes 
distances, à savoir 120 km, 80 km, 42 km, 21 
km et 10 km, outre une course pour enfants. 

La directrice de ce trail, Kawtar Bendou-
mou, a affirmé, à cette occasion, que la par-
ticipation importante de coureurs 
représentant 20 pays illustre l’envergure de 
cet événement à l’échelle internationale, re-
levant la participation pour la première fois 
de jeunes dans cette course. Une manière de 
préparer d’ores et déjà la relève, a-t-elle dit. 

Pour sa part, Othmane Benhalima, vice-
président de l’Association Espoir pour le 
sport et le développement durable, organisa-
trice de cet événement, a mis en avant le rôle 
majeur du sport en faveur de la réalisation 
des objectifs de développement, avant 
d’ajouter qu’à l’instar des précédentes édi-
tions, des activités sociales et caritatives se-
ront au programme, notamment une 
caravane médicale forte de 15 médecins qui 
sillonnera les douars de la région. 

Il a aussi annoncé l’organisation d’un 
salon présentant les produits des coopéra-

tives locales, et ce pendant les trois jours de 
cet événement sportif. 

Autre intervenant, Youssef  Aït Miskouk, 
qui prend part à la course de 42 km, s’est fé-
licité de l’organisation de ce trail devenu au 
fil des années un tremplin pour les jeunes de 
la région en leur permettant de se lancer dans 
des compétitions internationales. 

Les vainqueurs des courses des 42 km 
masculin et féminin se qualifieront pour par-
ticiper à la course de Sierre-Zinal en Suisse. 

A noter que la précédente édition a été 
remportée par Youssef  Aït Miskouk et Aziza 
Raji dans la course de 42 km tandis que Hi-
cham Bouhdaj et Karima Khalil ont décro-
ché la première place dans celle des 21 km. 

CAN féminine de futsal  

L’EN réussit son 
entrée en lice 

 

La sélection marocaine féminine de futsal a 
parfaitement lancé sa Coupe d'Afrique des 
nations (CAN Maroc-2025), en étrillant 

son homologue namibienne (8-1), en match de 
la 1ère journée (groupe A), disputé, mardi soir à 
la salle couverte du Complexe sportif  Prince 
Moulay Abdellah de Rabat. 

Le sélectionneur national, Adil Sayeh, l'avait 
bien affirmé: "Nous sommes confiants et prêts 
à relever le défi". Il avait bien raison ! Avec un 
"Jogo Bonito" et une domination sans équi-
voque, les Lionnes de l'Atlas ont régalé le public 
venu les supporter pour cette toute première 
CAN de futsal féminine, qu'abrite le Royaume 
jusqu'au 30 avril courant. 

Le prochain match opposera les Lionnes de 
l'Atlas à leurs homologues "indomptables" du 
Cameroun ce jeudi. 

A l'issue de la phase de groupes, les équipes 
occupant la 1ère place dans chacune des trois 
poules de cette CAN accéderont directement aux 
demi-finales. La quatrième place dans le dernier 
carré reviendra à l'équipe classée meilleure 
deuxième parmi tous les groupes. 

Les équipes finalistes décrocheront, quant à 
elles, leur qualification pour la Coupe du monde 
de la discipline, prévue aux Philippines du 27 no-
vembre au 7 décembre 2025. 
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"Hospitalisation" ou "soins" à do-
micile ? Suivi médical quotidien 
ou hebdomadaire ? Le procès 
sur les circonstances de la mort 

de Diego Maradona a louvoyé mardi autour des 
consignes, et conditions, de la convalescence à la-
quelle l'idole du football argentin ne survécut pas, 
en novembre 2020. 

Sept professionnels de santé - médecins, psy-
chiatre, psychologue, infirmiers - sont jugés depuis 
début mars à San Isidro, en banlieue de Buenos 
Aires, pour "homicide avec dol éventuel", carac-
térisé lorsqu'une personne commet une négli-
gence tout en sachant qu'elle peut entraîner la 
mort. 

Maradona est mort à 60 ans, le 25 novembre 

2020, d'une crise cardiorespiratoire compliquée 
d'un œdème pulmonaire, dans une résidence pri-
vée de Tigre, près de San Isidro, où il était en 
convalescence depuis deux semaines après une 
neurochirurgie pour un hématome à la tête. 

Mardi à l'audience, la 12e depuis le début du 
procès, des cadres d'un groupe privé prestataire 
de soins et d'équipement médical, ont témoigné 

que l'équipe soignante autour de Maradona - cer-
tains des accusés - avaient opté à l'époque pour un 
suivi médical espacé, et un équipement minime. 

Au début, a ainsi déclaré Enrique Barrio, 
coordinateur de soins à domicile pour ce groupe, 
l'équipe soignante autour de Maradona a "fait une 
demande de visite d'un médecin (extérieur) une 
fois par jour" sur son lieu de convalescence, qui 
ne s'est jamais concrétisée, car "la demande est de-
venue hebdomadaire". 

Il a aussi souligné que son groupe n'offrait pas 
de service "d'hospitalisation à domicile", mais de 
"soins à domicile", impliquant un degré de com-
plexité et un équipement moindres, pas de défi-
brillateur par exemple, ni de moniteur cardiaque. 

Le seul équipement qui leur a été demandé 
pour la convalescence de Maradona était une 
"chaise toilette", a-t-il ajouté. 

Les conditions de cette convalescence sont 
depuis le début au cœur du procès: à la fois sur le 
choix du lieu, le degré d'équipement - un "théâtre 
de l'horreur", a décrit l'accusation - sur le niveau 
de soin et de suivi, et sur qui finalement prenait 
les décisions dans l'entourage de la star au corps 
usé. 

Mardi dernier, la fille aînée de Maradona, 
Dalma, avait témoigné qu'elle et sa sœur Gianinna 
n'avaient "pas beaucoup d'influence". Et avait ac-
cusé l'équipe autour de son père d'avoir "trompé" 
la famille, en promettant "une hospitalisation à do-
micile sérieuse" qui n'est jamais advenue. 

Les praticiens jugés, qui nient toute responsa-
bilité dans le décès, encourent de 8 à 25 ans de pri-
son. Le procès doit durer jusqu'en juillet, à raison 
de deux audiences par semaine. 

City bat Villa sur le gong
Manchester City a eu la peau 

d'Aston Villa (2-1) dans le 
temps additionnel d'un som-

met très disputé mardi en match avancé 
de la 34ème  journée de Premier League, 
une victoire qui le rapproche de la pro-
chaine Ligue des champions. 

Sur un excellent centre de Jérémy 
Doku, Matheus Nunes a catapulté le bal-
lon dans les filets d'Emiliano Martinez 
(90e+4) et fait chavirer l'Etihad Stadium 
quelques secondes avant le coup de sif-
flet final. 

Il a fallu cet extérieur exquis de l'ailier 
belge, entré plus tôt, et l'instinct du Por-
tugais pour faire basculer l'affiche du 
côté de Manchester City, l'équipe la plus 
dominante en seconde période. 

Aston Villa avait peut-être les jambes 
plus lourdes pour sa troisième affiche 
disputée en huit jours, après la victoire 
3-2 contre le PSG en Ligue des cham-
pions, qui n'a pas empêché une élimina-
tion après la défaite 3-1 à l'aller, et celle 
4-1 contre Newcastle en Premier 
League. 

L'entraîneur Pep Guardiola a célébré 
le but vainqueur avec une rage rarement 
vue dans cette saison décevante pour les 
quadruples champions d'Angleterre en 
titre. 

"Ce type de victoire à la dernière mi-
nute appartient surtout à Liverpool, 
combien de fois Jürgen (Klopp) a mar-
qué à la dernière minute, Arsenal aussi 
avec Mikel (Arteta). Nous n'y sommes 

pas habitués", a réagi l'Espagnol au 
micro de Sky Sports. 

Cela n'enlèvera rien au fait que "la 
saison a été mauvaise", a-t-il ajouté. Mais 
dans ce cas-là "vous essayez jusqu'à la fin 
de limiter les dégâts". 

Au classement, Manchester City 
prend la troisième place avec 61 points 
devant Nottingham Forest (3e, 60 pts), 
Newcastle (5e, 59 pts) et Chelsea (6e, 57 
pts) qui jouent ce week-end. 

Aston Villa (7e, 57 pts) reste au 
contact de la cinquième place, la dernière 
qualificative pour la prochaine Ligue des 
champions. 

A Manchester, les deux équipes se 
sont rendu coup pour coup, parfois à la 
limite, ce qui a conduit l'arbitre Craig 
Pawson à distribuer sept cartons jaunes, 
dont l'un à Pep Guardiola. 

L'entraîneur des Citizens a été fu-
rieux de voir le directeur du jeu accorder, 
après recours à la vidéo, un pénalty pour 
Villa après une faute de Ruben Dias sur 
Jacob Ramsey. 

Marcus Rashford a transformé la 
sentence d'un contre-pied tranquille de-
vant Stefan Ortega (18e, 1-1). 

Manchester City avait ouvert le score 
plus tôt sur un débordement et un centre 
d'Omar Marmoush repris par Bernardo 
Silva, dont le tir puissant a filé entre les 
gants de "Dibu" Martinez (7e, 1-0). 

En seconde période, les occasions 
ont été du côté des locaux, avec James 
McAtee (60e, 66e) en menace principale. 

Service minimum pour le 
Barça face à Majorque
Vainqueur sans forcer (1-0) à domicile 

mardi face à Majorque, le FC Barcelone 
a conforté sa place de leader du cham-

pionnat d'Espagne en prenant provisoirement 
sept points d'avance sur son grand rival, le Real 
Madrid, qu'il affronte samedi en finale de la 
Coupe du Roi. 

Sans son attaquant polonais Robert Lewan-
dowski, meilleur buteur de la Liga avec 25 réa-
lisations, blessé à la cuisse, le Barça (1er, 76 
points) s'en est remis à son champion d'Europe 
espagnol Dani Olmo (46e, 1-0) pour récompen-
ser sa domination et s'imposer par la plus petite 
des marges. 

Toujours impérial en tête de la Liga à cinq 
journées de la fin de la saison, le club catalan, 
vainqueur en janvier de la Supercoupe d'Es-
pagne, qualifié pour les demi-finales de la Ligue 
des champions et la finale de la Coupe du Roi 
face au Real Madrid samedi, peut toujours rêver 
d'un quadruplé historique. 

Le club madrilène, deuxième avec sept lon-
gueurs de retard devait affronter, mercredi, Ge-
tafe (12e, 39 points), avant un Clasico 
potentiellement décisif  le 11 mai au stade olym-
pique de Montjuic pour la 35e journée. 

Ultra-dominateurs mardi, comme souvent 
cette saison, les hommes d'Hansi Flick, qui avait 
mis au repos plusieurs cadres au coup d'envoi 
(Raphinha, Koundé, De Jong) à quatre jours de 
la finale de la Coupe du Roi, ont dû patienter 

jusqu'au début de la seconde période pour faire 
la différence, après avoir buté sur le gardien es-
pagnol Leo Roman, en état de grâce avec 12 pa-
rades réalisées. 

L'habituel remplaçant du Slovaque Dominik 
Greif  a retardé l'échéance et écœuré les atta-
quants barcelonais en première période, per-
mettant aux Majorquins (7e, 44 points) de 
rentrer au vestiaire à 0-0, malgré une énorme 
domination catalane (24 tirs à 0 et presque 80% 
de possession). 

Mais il n'a rien pu faire au retour des ves-
tiaires sur l'enchaînement dans la surface de 
Dani Olmo (46e, 1-0), auteur du seul but de la 
partie, son neuvième en championnat. 

Mort de Maradona 

Le niveau de soin requis, ou 
prodigué, en question au procès
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Expresso

Ingrédients :  
500 g de viande de veau 
3 gousses d'ail émincées 
1 petit bouquet de persil et de co-

riandre 
1 c. à thé bombée de gingembre 
1 c. à thé de curcuma 
2 c. à soupe d'huile d'olive 
4 bulbes de fenouil coupés en deux 

ou en quatre selon le calibre 
400 g de fèves écossées 
2 piments (facultatif) 
1 citron 
Sel 
75 cl d'eau 
Pour servir : 
Feuilles de coriandre émincées 
2 c. à soupe d'huile d'olive 
Préparation :  
Dans une marmite, déposer la 

viande, l'ail, les épices, le bouquet 

d'herbes, l'huile d'olive et l'eau (l'eau doit 
recouvrir la viande). 

Couvrir et amener à ébullition puis 
baisser le feu et laisser mijoter jusqu'à la 
mi-cuisson de la viande. 

Pendant ce temps, couper les bulbes 
de fenouil en deux ou en quatre selon le 
calibre. 

Inciser les fèves à l'aide d'un couteau 
pour qu'elles s'imprègnent de sauce pen-
dant la cuisson. 

Presser un demi-citron dans la sauce 
puis disposer les bulbes de fenouil et les 
fèves sur la viande. 

Trancher l'autre moitié du citron en 
rondelles et les déposer sur les légumes, 
ajouter les feuilles de coriandre émincées, 
les piments et l'huile d'olive. 

Continuer la cuisson à couvert et à 
feu doux jusqu'à cuisson des légumes et 
réduction de la sauce. 
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Recettes

Répondre aux conséquences des 
catastrophes climatiques ou à la 

montée des tensions géopolitiques au-
tour de l'Arctique: le changement cli-
matique fait désormais partie des 
enjeux auxquels sont confrontées les 
armées du monde entier et ne doit pas 
devenir "un angle mort" de leur action, 
estiment les experts. 

"On ne peut y échapper. Le climat 
n'a que faire de qui remporte une élec-
tion et des objectifs politiques de cha-
cun. C'est en train d'arriver, et les 
armées doivent s'y préparer", estime 
Erin Sikorsky, directrice du Centre 
pour le climat et la sécurité, basé à 
Washington. 

Les inquiétudes grandissent 
concernant la manière de faire face à 
ce défi majeur et de s'adapter à de nou-
velles menaces en constante évolution, 
alors que l'Europe renforce sa défense 
dans un contexte tendu et que les 
États-Unis se retirent de leurs alliances 
stratégiques et de leurs engagements 
écologiques. 

Depuis son arrivée à la Maison 
Blanche, Donald Trump a supprimé 
le climat de tous les sites internet gou-
vernementaux et la dernière évalua-
tion des menaces par les services de 
renseignement américains ne men-
tionne pas le changement climatique. 

"Ce qui m'inquiète, en tant que 
personne ayant longtemps travaillé 
dans le domaine de la sécurité natio-
nale, c'est que cet angle mort met les 
Etats-Unis en danger", souligne Mme 
Sikorsky. Elle regrette des "lacunes 
stratégiques cruciales", notamment 
concernant la Chine, superpuissance 
des énergies renouvelables, et la course 
à la suprématie dans l'Arctique, où la 
fonte de la banquise ouvre des voies de 
navigation et un accès aux ressources. 

En Europe, l'invasion de l'Ukraine 
par la Russie a suscité des craintes en 
matière de sécurité énergétique et ac-
céléré les ambitions de nombreux pays 
en matière d'énergies renouvelables. 
Mais parallèlement les budgets climat 
ont été réduits pour se concentrer sur 
la défense et le commerce. 

La ministre allemande des Af-
faires étrangères, Annalena Baerbock, 
a estimé en mars que malgré la situa-
tion géopolitique "extrêmement diffi-
cile", l'action climatique devait rester 
une "question de sécurité prioritaire". 
L'ambitieux plan d'investissements de 
son pays prévoit 500 milliards d'euros 
pour l'armée et les infrastructures, 
mais aussi 100 milliards pour les me-
sures climatiques. 

"Quiconque pense à la sécurité 
doit également penser au climat. Nous 

vivons déjà une crise climatique", es-
time une étude commandée par les 
ministères allemands des Affaires 
étrangères et de la Défense en février. 

Les défis climatiques apparaissent 
dans "l'ensemble des missions mili-
taires", avec des risques accrus, notam-
ment de mauvaises récoltes à grande 
échelle, des conflits et de l'instabilité. 

Les forces armées sont de plus en 
plus souvent appelées à intervenir en 
raison d'inondations, de tempêtes et 
d'incendies de forêt, mettant à rude 
épreuve leurs capacités, souligne Mme 

Sikorsky, dont l'organisation a suivi 
plus de 500 interventions d'urgence de 
ce type dans le monde depuis 2022. 

Par ailleurs, les catastrophes clima-
tiques sont parfois "instrumentalisées" 
par des Etats, explique-t-elle. 

A l'automne 2024, alors que la Po-
logne était en partie inondée par la 
tempête Boris et que des soldats ai-
daient à évacuer les habitants et à dé-
blayer les débris, le gouvernement 
polonais a déclaré être confronté à une 
augmentation de 300% de la désinfor-
mation russe en ligne, ciblant les se-

cours. Le réchauffement climatique a 
également des implications opération-
nelles majeures. Les températures ex-
trêmes peuvent compromettre la 
santé des soldats et même réduire la ca-
pacité de chargement des avions, note 
Mme Sikorsky. 

Les armées ne sont pas tenues de 
déclarer leurs émissions de gaz à effet 
de serre, de sorte que leur contribu-
tion directe au réchauffement de la 
planète n'est pas connue avec préci-
sion. 

Toutefois, un rapport de l'Union 
européenne de 2024 estime que l'em-
preinte carbone des armées du monde 
entier pourrait représenter 5,5% des 
émissions mondiales. 

Ce même rapport pointe leur 
forte dépendance à l'égard des com-
bustibles fossiles, source de "vulnéra-
bilités importantes" au combat. 

Ainsi, les convois de carburant 
sont une cible facile pour les bombes 
placées en bord de route, qui sont à 
l'origine de près de la moitié des décès 
américains en Irak et de près de 40% 
en Afghanistan. 

Les énergies renouvelables pour-
raient contribuer à éviter ces risques, 
selon le rapport, qui reconnaît toute-
fois que la technologie n'est "pas en-
core tout à fait adaptée au combat". 

L'intelligence artificielle (IA) et 
l'informatique vestimentaire 

peuvent améliorer les chances de sur-
vie des victimes d'un accident vascu-
laire cérébral (AVC), selon une 
nouvelle étude canadienne. 

Des chercheurs de l'Université 
Simon Fraser, en Colombie-Britan-
nique (ouest), ont placé des capteurs 
sur plus de 50 survivants d'un AVC 
avant d'utiliser ces données pour gé-
nérer des modèles de mouvement. 

La recherche ouvre la voie à la 
mise au point de nouvelles techniques 
visant à faciliter la réadaptation d'une 
victime d'un AVC, a expliqué Gustavo 
Balbinot, professeur adjoint en réédu-
cation neurologique à l'Université 
Simon Fraser. 

"Ces découvertes peuvent aussi 
aider ceux qui ont des difficultés à gar-
der leur équilibre, comme ceux souf-
frant de vertige ou d'une blessure à la 
colonne vertébrale", a-t-il expliqué. 

L'équipe du Pr Balbinot a mis au 
point un logiciel qui divise les modèles 
de mouvement en section de trois se-
condes. Ce logiciel peut détecter un 
changement dans le modèle, indi-
quant un risque de chute, ce qui peut 
grandement nuire à un patient se ré-
tablissant d'un AVC. 

L'objectif est de parvenir à inté-
grer l'informatique vestimentaire, 
comme des montres intelligentes, afin 
d'aider des patients à éviter de faire des 
chutes dangereuses. 

"Le logiciel peut nous prévenir 
que nous nous plaçons en danger et 
qu'il vaut mieux s'asseoir pendant un 
instant", a souligné Balbinot, ajoutant 
que "l'algorithme peut tirer des leçons 
avec le temps". "Le logiciel peut vrai-
ment apprendre ce qui est bon ou 

mauvais pour chaque personne", a-t-
il indiqué. 

Selon l'étude, publiée dans la 
revue Clinical Rehabilitation, les mé-
decins pourront interpréter les don-
nées de façon à mieux renseigner leurs 
patients. 

Les prochaines recherches porte-
ront sur l'utilisation à long terme de 
ces appareils et leur efficacité au sein 
d'une population variée de patients, 
ont affirmé les auteurs de l'étude.

Tajine  
de fèves  

et de  
fenouil  

L’IA peut aider à la réadaptation 
d’une victime d’un AVC 

Les armées doivent s'adapter aux menaces liées au réchauffement climatique 
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